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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1939

prösentö par la

Direction generale des Chemins de fer federaux
au

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 5 de la loi federale

sur l'organisation et l'administration des Chemins
de fer federaux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport de gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1939, en vous priant de vouloir
bien les soumettre ä I'approbation de l'Assemblee
federale.

La longueur des lignes appartenant ä la Confederation

etait ä fin 1939 et en moyenne de l'annee
de 2915,407 km
dont hors service la ligne

Otelfingen—Niederglatt
km

I. Etendue du r&seau.
Les Chemins de fer federaux participenl ä l'ex-

12,6

Propres lignes en service 2902,798

Dont sont remises ä bail par les
Chemins de fer federaux les lignes de

Bale CFF—St-Jean (frontiere)

5,281km
Wohlen—Bremgarten 7,041 »

Wattwil—Ebnat-Kappel 5,062 »
17, 381

La longueur de notre propre reseau,
exploite ä nos propres frais, est de 2885,414 km

Les Chemins de fer federaux ont
pris ä bail les lignes de

Nyon — Crassier-La Rippe
(frontiere) 5,941 km

Vevey—Puidoux-Chexbres 7,825 »
13,7

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) est de 2899,180 km

ploitalion d'autres lignes de la maniere suivante:
a. ils assurent toute Sexploitation sur les trongons

ci-apres:
ligne affectee au trafic des marchandises

Bäle-Chemin de fer du Reich—Petit-
Huningue-Port du Rhin 4,005 km
b. ils assurent le service de la conduite

des trains et celui de la traction sur les
lignes ci-apres:
Crassier-La Rippe (frontiere)

—Divonne-Les Bains 3,202 km
Le Pont—Le Brassus 13,108 »

Les Verrieres (frontiere)—
Pontarlier 11,284 »

Moutier—Longeau 12,979 »

Koblenz (frontiere)—Waldshut
1,743 »

Iselle (limite de propriete)
—Domodossola 19,068 »

Pino (frontiere)—Luino. 14,039 »

et sur quelques petits rac-
cordements faisant au
total 3,6 79, 648

Elle se repartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement 948,096km
IIe arrondissement 962,S38 »

IIIe arrondissement 988,S40 »

Les longueurs reelle et exploitee ont ete recalculees, depuis 1938, d'apres les normes internationales,
par analogie avec la statistique des chemins de fer suisses. Ainsi s'expliquent les legeres divergences
qu'elles prösentent par rapport aux chiffres des annees anterieures.

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
participe est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite
par les Chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ä l'exploitation
desquelles ils concourent, s'el&ve ä

33,ß53 km

2982,833 km



II. Situation g6n6rale et resultats financiers.

L'annee derniere, ä l'inverse de ce qui s'etait
produit au debut de la guerre de 1914 ä 1918, oü
le mouvement des voyageurs et des marchandises
subit un recul immediat et prolonge, la reprise du
trafic, qui se faisait dejä sentir au commencement
de l'exercice, s'est fortement accentuee apres l'ou-
verture des hostilites.

En ce qui concerne le service des voyageurs, le
nombre des personnes transporters a ete, pour les
deux premiers tiers de l'annee, de 2,40 millions ou de
3,2 % superieur ä celui de la periode correspondante
de 1938, et, pour les quatre mois de guerre, de 3,46

millions ou de 9,3 %. Le chiffre total de l'annee —
en augmentation de 5,85 millions ou de 5,2 % sur
celui de 1938 — est de 119,12 millions de voyageurs.
Les causes essentielles de cet accroissement du trafic,
il faut les voir dans l'Exposition nationale de Zurich,
qui, ouverte de mai ä octobre, fut tres frequentee, et
dans les transports militaires considerables faits depuis
le debut de la mobilisation. Les voyages de vacances
et d'excursions, en revanche, ont souffert du mau-
vais temps continuel, tandis que les evenements in-
ternationaux portaient un coup sensible au tourisme
etranger.

Les recelles-voyageurs ont ete de 133,64 millions
de francs, ce qui represente une amelioration de 1,73

million ou de 1,3% par rapport ä l'annee precedente.
Nous devons faire remarquer ici que, en raison prin-
cipalement de la forte regression du mouvement des

strangers, qui rapporte generalement le plus, et des
nombreux transports effectues ä des prix reduits, soit
pour l'Exposition, soit pour le militaire, les recettes
n'ont pas augmente dans la meme proportion que
le nombre des voyageurs. II s'ensuit que la moyenne
de recette par voyageur est tombee de 1 fr. 16 ä 1 fr. 12.

Beaucoup plus encore que le service des

voyageurs, le service des marchandises a re?u une impulsion
considerable sous l'effet de la reprise economique qui
s'est manifestee progressivement jusqu'en septembre,
mais surtout sous l'effet de la guerre elle-mcme. Les

Figure 1.

Dlveloppement du mouvement des voyageurs.
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envois de bagages, de colis postaux, de marchandises
et d'animaux, qui accusaient un recul de 1,91 million

de tonnes l'annee d'avant, se sont accrus de 3,20

millions ou de 23,L% en 1939, atteignant ainsi 17,07
millions de tonnes. De janvier ä aoüt, le nombre de
tonnes transporters fut de 1,24 million ou de 13,- %
superieur ä celui de la meme periode de 1938, tandis
que pour les quatre premiers mois de guerre, l'exce-
dent etait de 1,96 million ou de 40,4 %.

Pour Vensemble du Irafic des marchandises, les
receltes s'elevent ä 214,17 millions de francs et de-
passent de 38,46 millions de francs ou de 21,9 %
Celles de l'exercice precedent.

Le service des marchandises doit son essor re-
jouissant ä un accroissement sensible du trafic interne,
des importations suisses et du transit international.
Les exportations, en revanche, ont diminue depuis
la guerre.

Les importations, qui avaient repris notablement
entre janvier et aoüt, baisserent pendant le premier
mois de guerre pour redevenir tres fortes au cours
du dernier trimestre de 1939, ä cause du ravitaille-
ment pousse du pays en denrees alimentaires et
en matieres brutes. Par rapport ä ce qu'elles
etaient un an auparavant, elles se sont accrues, en
quantite, de 1,29 million de tonnes ou de 17,2 %,
passant ä 8,77 millions de tonnes, et, en valeur, de
282 millions de francs ou de 17,6 %, arrivant ä 1889
millions de francs.

Les exportations sont allees en croissant jusqu'au
declenchement des hostilites, puis, pendant les quatre
premiers mois de guerre, ont faibli de moitie pour
le volume et des trois quarts pour la valeur, com-
parativement aux chiffres du dernier tiers de 1938.
Pour l'ensemble de l'exercice 1939, elles representent
548 000 tonnes et se montent ä 1298 millions de
francs. La baisse est ainsi, en tonnes, de 67 000 ou
de 10,8 %, et, en francs, de 19 millions ou de 1,4 %.

Le produit des importations ayant fortement
augmente et celui des exportations legerement di-

Figure 2.

Marche de l'ensemble du trafic des marchandises.
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minue, notre balance commerciale se trouve etre dans
une situation sensiblement plus defavorable qu'il y a

un an. Compare au solde passif de 1938, dont le
montant etait de 290 millions de francs — chiffre
que l'on n'avait plus revu depuis 1922 —, celui de
1939 a fait plus que doubler: il s'eleve ä 592 millions
de francs, dont 347 millions proviennent des seuls
mois de guerre.

Figure 3.

Trafic-marchandises interne des CFF
et trafic d'importation, d'exportation et de transit
pendant les divers trimestres des anndes 1934-1939.

1 Trafic total des CFF. 2 Importations, exportations et transit.
3 Trafic interne.

Millions da tonnes
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Pour le trafic de transit, nous notons un accrois-
sement de 525 000 tonnes ou de 24,2 %, ce qui donne
un total de 2,89 millions de tonnes. Ce chiffre reste
cependant inferieur de 868 000 tonnes ou de 24,4 %
ä celui de 1937.

Le trafic interne a, de meme, considerablement
repris par suite de l'amelioration economique ä

l'interieur du pays et du passage progressif de l'e-
conomie de paix ä l'economie de guerre impose par
les evenements internationaux.

Les services des voyageurs et des marchandises
ayant produit tous deux davantage, les recelles de

transport ont ete au total de 40,18 millions de francs
ou de 13,! % plus fortes qu'en 1938; elles önt atteint
347,81 millions de francs.

Etant donne que, depuis la guerre, les prix ont
une tendance ä la liausse sur le marche mondial,
Vindice suisse des prix de gros (1914 100) est
inonte au cours de l'exercice de 106 ä 125, soit de
17,9 %, tandis que 1 'indice suisse du coüt de la vie
(1914 100), qui, ä ce que nous avons pu dejä cons-
tater, ne suit les fluctuations des prix de gros qu'ä
une certaine distance, a passe pendant ce temps de
137 ä 142, augmentant ainsi de 3,e %.

Figure 4.

Importations, exportations et transit.
Trafic de 1913 100.

1 Transit. 2 Importations. 3 Exportations.
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Les prestations d'exploitation presentent les earac-
teristiques suivantes: pour le service des voyageurs,
le nombre des kilometres-trains, par suite de la mise
en vigueur, du 2 septembre au 7 octobre, de l'horaire
de guerre, qui comprenait une importante reduction
des transports de voyageurs, a fleclii pour l'ensemble
de l'annee 1939 de 670 000 ou de 1,9 % par rapport
ä 1938, tombant de la sorte ä 34,8 millions; en ce

qui concerne les tonnes kilometriques brutes, elles
ont recule de 17,2 millions ou de 0,2 % et sont
de 6,99 milliards. Pour le service des marchandises,
en revanche, les kilometres-trains, 11,66 millions, ont
augmente de 426 000 ou de 3,8 %, et les tonnes
kilometriques brutes, 5,46 milliards, de 724 millions oude
15,3 %• Les parcours effectues par les voitures re-
presentent un accroissement de 3,20 millions de
kilometres-essieux ou de 0,5 % et atteignent 610
millions; quant aux kilometres-essieux parcourus par
les wagons, ils sont en augmentation de 92,B4
millions ou de 15 % et s'elcvent au total ä 708 millions.
Pour les lignes exploitees ä 1'electricite, nous comp-
tons 82 % du total des kilometres de vehicules-mo-
teurs, 87 % des kilometres-trains, 92 % des kilometres-
essieux et 93 % des tonnes kilometriques brutes.

L'effeclif du personnel (sans tenir compte des
ouvriers d'entrepreneurs et auxiliaires occupes tem-
porairement), qui a fleclii presque sans interruption
depuis 1920, a pu etre reduit l'annee derniere de
303 nouvelles unites, soit de 1,!%. Au terme
de l'exercice, il etait de 27 328 agents. Par
rapport ä l'effectif de 1920, qui etait de 39 676 employes
et fonctionnaires, cela equivaut ä une diminution de
12 348 agents ou de 31,x %, bien que, pendant
la meme periode, les kilometres parcourus par
les vehicules-moteurs se soient accrus de 80 %, les
kilometres-trains de 98 %, les kilometres-essieux dc
87 % et les tonnes kilometriques brutes de 96 %.
L'effectif total du personnel, ouvriers d'entrepreneurs
et auxiliaires occupes temporairement compris, a ete
en moyenne en 1939 de 29352 agents, contre 29326
l'annee precedente; il y a done une legere augmentation

de 26 unites, qui provient de ce que nous
avons du avoir recours .ä un plus grand nombre
d'aides pour faire face au surcroit de trafic.

Si les recettes totales de transport sont supe-
rieures de 40,lg millions de francs ä celles de 1938,
les recettes diverses du compte d'exploitation, en
revanche, qui se chiffrent par 13,36 millions de francs

2



Figure 5.

Excddents Sexploitation 1903-1939.
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Figure 6.

Soldes du compte de profits et pertes 1903-1939.
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sont inferieures de 2,16 millions. Cette diminution
provient de ce que le produit brut de l'economat
(produit net plus interets sur le capital) a disparu
du compte d'exploitation oil il figurait en 1938 pour
2,74 millions de francs. L'economat n'est plus con-
sidere, en effet, comme service auxiliaire, mais comme
enlreprisc accessoire; son produit brut est done porte
directement au credit du compte de profits et pertes
comme celui de toutes les entreprises accessoires.
A part cela, les recettes diverses sont plus fortes que
l'annee precedente, les loyers et fermages pour bäti-
ments et terrains offrant une plus-value. L'en-
semble des receltes d'exploitation (recettes de transport

et recettes diverses) se monte ainsi ä 361,17
millions de francs. Comparativement aux recettes de
1938, il y a done une augmentation de 38,03 millions
de francs ou de 11,8 %.

Les depenses d'exploitation, de 5,59 millions ou
de 2,4 % plus faibles qu'en 1938, sont de 223,90
millions de francs. C'est lä un minimum que les Che-
mins de fer federaux n'avaient plus atteint depuis
22 ans. Les depenses auraient ete encore moindres
si, par suite de la hausse des prix due ä la guerre,
elles ne s'etaient pas sensiblement alourdies au cours
des derniers mois.

Ce flechissement des depenses d'exploitation
a eu lieu en une annee oil, par rapport ä la
precedente, le trafic fut beaucoup plus intense. En 1939,
il y eut 5 millions de voyageurs environ (-(- 4,4 %)
et plus de 3 millions de tonnes de marchandises
(-)- 21,7 %) de plus qu'en 1938; malgre cela, les

depenses furent plus reduites. Ce fait est de la plus
haute importance au point de vue de l'economie
nationale. II montre que les chemins de fer, etant
donnees la forte proportion de leurs frais fixes et
leur grande capacite de transport, peuvent assurer
un gros trafic supplementaire sans que, pour cela, il
en resulte un surcroit de depenses dans l'ensemble.

Dans le budget de 1939, les depenses d'exploitation

figurent pour 233,43 millions de francs. L'economie

realisee par rapport aux previsions budgetaires
est done de 9,53 millions de francs.

Les recettes etant, pour l'exploitation, de 361,17
millions et les depenses de 223,90 millions, il y a un
ex.cedent de- receltes de 137,27 millions de francs.
Comparativement ä ce qu'il etait en 1938 — annee
que nous avons qualifiee de moyenne dans notre
precedent rapport de gestion —, l'excedent des
recettes d'exploitation s'est arrondi de la belle somme de
43,62 millions de francs et accru de 46,6%. Meme par
rapport au chiffre de 1937, qui fut une bonne annee
pour les Chemins de fer federaux, celui de 1939 offre
encore une amelioration de 23,59 millions de francs ou
de 20,1%. Dans les comptes des Chemins de fer
federaux, nous ne trouvons d'ailleurs que deux annees
ayant donne des resultats meilleurs: 1928 et 1929
avec 151,61 et 150,98 millions de francs d'excedent.

Le coefficient d'exploitation (pour-cent des

depenses par rapport aux recettes) est de 61,99-
C'est le plus has coefficient atteint par les Chemins
de fer federaux depuis qu'ils existent. II convient
cependant de remarquer que, du fait de l'electrifica-
tion et d'autres mesures de rationalisation, les

depenses pour le personnel et les frais de fournitures
et de prestations diverses allant ä la charge du compte
d'exploitation ont subi une diminution, tandis que les
amortissements et les frais de capitaux, qui grevent

le compte de profits et pertes, ont augmente. II
s'ensuit que les coefficients d'exploitation obtenus
depuis la rationalisation ne peuvent pas etre
compares sans autre aux coefficients des annees ante-
rieures. Pour les memes motifs, il est indique d'etre
prudent dans la confrontation des coefficients
d'exploitation suisses et etrangers. Mais meme en tenant
largement compte de ce fait, nous devons constater
qu'aucun des grands chemins de fer europeens n'a
realise, au cours des trois dernieres annees, un coefficient

d'exploitation aussi favorable que les Chemins
de fer federaux. En 1937, le coefficient etait de 77,02
et en 1938 de 66,40.

Figure 7.
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Pour la premiere fois depuis 1930, le compte de

profits cl pertes n'est pas dcficitaire. Le sohle actif
est de 7,48 millions dc francs, alors qu'en 1938,
il y avait un sohle passif de 35,24 millions de francs.
En ce qui concerne le compte dc profits et pertes,
1'amelioration est ainsi de 42,72 millions de francs,
ce qui correspond ä peu pres exactcment ä I'augmen-
tation de l'excedent des recettes d'exploitation. En
consequence, les autres recettes, comme les depenses
du compte de profits et pertes, n'ont pas subi de
grandes modifications. Parmi les quinze comptes an-
nuels qui, depuis la creation des Chemins de fer
federaux, se solderent par un benefice, celui de 1939

occupe le cinquieme rang. Les comptes de 1910, 1912,
1924 et 1929 tiennent les premieres places; jusqu'ä
maintenant, le solde actif le plus fort fut celui de
1924: 15,45 millions de francs.

En etablissant le budget du compte de profits
et pertes pour l'annee 1939, nous ne pouvions pas —
cela est comprehensible — prevoir un cxcedent.
Nous envisagions, au contraire, un deficit de 37,70
millions de francs. Et en fait, c'est ä des circonstances
tout ä fait extraordinaires que nous devons un resultat
aussi favorable. Comme nous l'avons dejä dit, le trafic
des marchandises avait dejä repris considerablement
— fort heureusement — au cours des mois qui
precederent la guerre. Mais ä cela vinrent s'aj outer,
lorsque le conflit eclata, les transports pour l'armee
et les transports de marchandises pour la constitution

de stocks, cela au moment meme oü le trafic
routier etait entrave, de sorte que de septembre ä
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Figure 8.

Repartition des recettes d'exploitation en 1939.
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deeembre, le tral'ic des marchandises augmenta de

nouveau fortement et d'une maniere al)solument
inattendue.

Abstraction faite de l'excedent des recettes
d'exploitation, les recettes du compte de profits et pertes
n'ont pas beaucoup progresse. Le produit des valeurs
et des creanccs s'est accru de 0,83 million, passant ä

2,i3 millions de francs. De meme, le produit brut
des enlrcprises accessoires, qui s'est eleve ä 13,12
millions de francs, a monte de 0J(U million. Mais dans ce
dernier cas, l'amelioration provient toutefois unique-
ment du fait que, comme nous l'avons dejä signale,
l'economat a ete range parmi les entreprises
accessoires, car les ptoduits bruts des autres entreprises
accessoires ont baisse. Les prelcvements sur les
fonds speciaux ont ete de 12,35 millions de francs,
soit de 0,94 million plus faibles qu'en 1938.

Les frais de capitaux, qui representent le plus
gros article de depenses du compte de profits et
pertes, se repartissent comme il suit: Fr.

96 721 378
7 869 463

84 542
169 837

4 130 507

Interets des emprunts consolides
Interets des dettes courantes
Interets du fonds de rente-accidents.
Frais de finance
Amortissement de frais d'emprunts

Total des frais de capitaux 108 975 727

Les frais de capitaux des CFF ont heureusement
tendance ä diminuer ces dernieres annees. En 1936,
ils etaient encore de 122,54 millions de francs, en
1937 de 114,34 millions et en 1938 de 111,62 millions;
ils se sont ä nouveau abaisses de 2,04 millions de
francs. La cause de ce recul n'est guere, il est vrai,
une nouvclle diminution du taux d'interet dü sur le
capital de l'entreprise puisque le service des interets
proprement dit est reste en 1939 au meme niveau
qu'un an auparavant. L'amelioration s'explique
principalement par le fait que, les appels de fonds
ayant etc moins importants, les amortissements
de pertes de cours et les frais d'emission ont pu
etre sensiblement reduits. Les interets du capital
engage dans les entreprises accessoires figurent
pour 11,86 millions de francs dans le total des frais
de capitaux.

Figure 9.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1939.
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Le second des principaux articles de depenses
du compte de profits et pertes est constitue par
les amortissements industriels. Comme ceux-ci ne
ressortent pas entierement du compte de profits et
pertes, nous les groupons, comme l'annee derniere,
dans le tableau ci-dessous:

1. Amortissements sur les immobilisations:

Versements au fonds de renouvellement:

Exploitation (ligne Fr. F'r.

Wattwil-Ebnat-Kap-
pel comprise) 21 385 182

Economat 1 649
Usines 2 741 375

24 128 206
Amortissements sur le

capital d'etablissement:
Economat 12 880
Ateliers 553 706
Navigation sur le lac de

Constance 112 060
678 646

Amortissements industriels

extraordinaires:
Installations supprimees 2 118 775
Economat 2 332
Usines 90 184
Ateliers 233 396

Navigation 1 000 188
3 444 875

2. Amortissements sur les

disponibililes de l'exploi-
tation:
Pertes de cours et moins-

values de titres 1 145 281
Amortissements sur les

approvisionnements de
magasins:

Economat 245 363
Ateliers 156 320

1 546 964

Total des amortissements 29 798 691

Le total des amortissements a depasse celui de
1938 de 2,78 millions de francs, ce qui ne signifie
d'ailleurs pas que les differents taux d'amortissement
des immobilisations et des disponibilites de l'exploi-



tation aient augmente. Une elevation de ces taux
serait evidemment, comme on sait, des plus neces-
saires, mais elle fait partie integrante d'un pro-
bleme plus vaste, celui de la reforme du Systeme
d'amortissement; or, la solution de ce probleme
depend etroitement de l'assainissement des Chemins
de fer federaux. De leur cote, les versements aux
fonds de renouvellement (-f- 0,14 million de francs)
et les amortissements sur le capital d'etablissement
(—0,10 million de francs) n'ont pratiquement pas
change depuis 1938. En revanche, les amortissements

extraordinaires se sont tres fortement accrus
(+ 2,45 millions de francs); il y a ä cela trois causes:
l'augmentation des amortissements sur les installations

supprimees par suite de la construction et de
Tachevement de nouvelles installations, l'amortisse-
ment d'importants soldes de valeurs comptables et
l'amortissement extraordinaire sur les immobilisations

de la navigation sur le lac de Constance. Enfin,

les amortissements sur les disponibilites de l'exploi-
tation, en particulier pour eliminer des comptes
des pertes de cours et des moins-values de titres, ont
ete plus eleves que l'annee precedente (-(- 0,35 million

de francs).
Le dernier des principaux articles de depenses du

compte de profits et pertes est celui des versements
extraordinaires ä la caisse de pensions et de secours,
qui a exige 15,30 millions de francs, soit 0,81 million de
plus qu'en 1938. Cette augmentation provient de
ce que la quote-part ä verser conformement au plan
d'assainissement de 1928 pour completer les
versements ordinaires ä la caisse de pension et de secours,
qui sont ä la charge du compte d'exploitation et des

entreprises accessoires, a ete plus forte. En ce qui
concerne le portefeuille des titres de la caisse dc
pensions et de secours, la garantie des interets a
necessite ä peu pres le meme montant que l'annee
precedente.

III. Affaires administratives generates.
A. Relations internationales.

1. La Delegation internationale du Simplon s'est
reunie ä Genes les 1er et 2 mai et ä Zurich les 18 et
19 septembre pour discuter les questions habituelles
d'horaires et de tarifs, ainsi que pour prendre con-
naissance des comptes de construction et d'exploitation

de la ligne Brigue-Iselle pour l'annee 1937.
A Tissue de la session de Zurich, les membres de la
delegation ont ete les hotes de la Direction generale
qui leur fit visiter l'Exposition nationale.

2. Le Comite international des transports a eu
sa seance pleniere annuelle ä Vienne les 20 et 21 juin.
II a traite ä nouveau diverses questions relatives au
developpement des deux conventions internationales
reglant le transport des voyageurs et des marchan-
dises (C. I. V. et C. I. M.). II est parvenu egalement
ä obtenir, en principe, une duree de validite unique
pour les billets delivres par les bureaux de voyages.
Quant aux autres travaux, il a dü les suspendre
provisoirement par suite des evenements survenus
au cours du deuxieme semestre.

3. Les commissions de V Union internationale des
chemins de fer (U. I. C.) ont tenu leur session
annuelle ä Scheveningen du 15 au 26 mai. Les comites
pour le service des voyageurs, le trafic des marchandises,

l'echange du materiel roulant et les questions
techniques se sont occupes, parfois en seances
communes, d'objets importants, tels que la collaboration
rail-air, Textension des tarifs pour echantillons en
trafic international des voyageurs et des bagages,
Torganisation du service de porte ä porte pour les

expeditions partielles, les regies ä etablir pour
T etude et Texecution de transports exceptionnels et
Tuniformisation des conditions d'immatriculation
des wagons de particuliers.

La sous-commission pour le frein de la commission

technique s'est reunie sous la presidence de
notre administration ä Nice, du 21 au 24 mars, pour
discuter les prescriptions internationales sur les
freins pour trains de voyageurs et de marchandises.

La guerre a oblige l'Union ä interrompre momen-
tanement ses travaux. De son cote, le comite de

gerance n'a pu, pour le meme motif, tenir sa

seance annuelle, qui a lieu generalemcnt ä fin no-
vembre ou au debut de decembre.

4. L'Union d'administrations de chemins de fer
de l'Europe centrale n'a eu aucune assemblee au
cours de l'annee. L'activite de l'Union, qui s'est
deployee principalement dans les commissions permanentes

(commission administrative, commissions du
service des voyageurs et des marchandises,
commission technique) et leurs sous-commissions, a

egalement ete fortement reduite depuis septembre.
Parmi les questions qui furent surtout examinees,
mentionnons la refonte de la recapitulation des

dispositions les plus importantes pour le transport
des voyageurs par chemins de fer dans les pays
europeens, l'etablissement d'une reglementation
unique pour le calcul du prix des billets lorsque,
pour des voyages de societes en trafic international,
la course de retour peut etre faite isolement,
Tuniformisation des dispositions sur le transport de skis
dans les voiturcs, le calcul du port en cas d'ecarts
de poids en trafic international des marchandises,

les dispositions complementaires de la C. I. M.
sur la conversion de diverses monnaies, les principes
d'une repartition du trafic, les transports par cadres,
la lettre de voiture negociable, la concurrence
et la collaboration rail-air, Tunification des
conditions d'immatriculation des wagons de particuliers.

5. Le comite de l'Union internationale des

wagons (R. I. V.J s'est reuni du 13 au 19 avril ä

Split et les 24 et 25 aoüt ä Oslo, sous la presidence
de notre administration, pour proceder ä la revision
du reglement concernant l'emploi reciproque des

wagons en trafic international. La conference a dü
etre interrompue le 25 aoüt en raison des evenements
politiques. L'assemblee generale, qui avait ete con-
voquee en session ordinaire pour le 28 aoüt ä Oslo
et qui devait approuver le nouveau reglement, puis
nommer l'administration gerante pour les cinq
prochaines annees, a ete renvoyee sine die pour les

memes motifs.
Les administrations faisant partie de l'Union se

sont toutefois declarees d'accord par ecrit que les
Chemins de fer federaux suisses, qui assumaient dejä
la gestion de l'Union, conservent cette charge jus-
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qu'au moment oü il sera possible de tenir l'assemblee
generale.

fi. La Conference europeenne des horaires el des

services directs, qui devait avoir lieu, sous la presi-
dence de notre administration, du 2 au 7 octobre
1939, ä Istanboul, a du etre ajournee en raison de
la situation internationale. Dans l'interet du main-
tien des communications ferroviaires entre Etats,
nous convoquerons des conferences partielles plus
tard, si les circonstances le permettent.

7. Une conference internationale des trains-
marchandises, ä laquelle nous etions representes, a

eu lieu ä Lucerne du 27 mars au Ier avril. Nous
avons pu obtenir des ameliorations pour les transports

de marchandises en provenance de France et
d'ltalie.

8. La Commission permanente elargie de t'asso-
ciation internationale du Congres des chemins de fer
a tenu du 6 au 9 juillet, ä Bruxelles, une session
ä laquelle nous avions envoye des delegues. Les
discussions ont porte sur l'acceleration des trains

de voyageurs, la simplification de l'exploitation, les
courbes de voies et l'utilisation du cuivre dans la
construction des locomotives.

B. Assurance des choses et responsabilite
civile.

1. Les ccdsses canlonales d'assurance contre I'in-
cendie nous ont verse 27 700 fr. pour 8 sinistres.

2. L'annee derniere, 45 incendies se sont pro-
duits ä la charge de notre propre fonds d'assurance
contre l'incendie et les accidents; ces sinistres repre-
sentent une somme totale de 15 700 fr.

3. On trouvera dans l'annuaire statistique et
dans les comptes des renseignements sur le nombre
des accidents survenus en 1939 et sur le montant
des indemniles versees en vertu des dispositions sur
la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie au
cours de l'exercice 177 cas de responsabilite (168 en
1938).

A. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries et retards de marchandises en trafic interne et

international; irregularites et proces.

a. Reclamations adressees aux Chemins de fer federaux.
Reclamations non liquidees l'annee precedente 283 (266 en 1938)
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 14 723 (12 393 » 1938)
Repoussees 4 567 (4 137 » 1938)
Admises et pour lesquelles une indemnite a ete payee 9 788 (8 239 » 1938)

b. Reclamations adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les Chemins de fer federaux

ont parlicipe.
Reclamations transmises aux Chemins de fer federaux 1 579 (1 471 en 1938)
Reclamations ayant donne lieu ä paiement de la part des Chemins de fer federaux 1 105 (1 156 » 1938)

c. Irregularites annoncees.

Avaries ou pertes partielles 194 (192 en 1938)
Empechements ä la livraison 666 (562 » 1938)

d. Proces.

Pendants depuis 1938 — (0 en 1938)
Nouveaux proces en 1939 4 (2 » 1938)
Termines, en tout 1 (2 » 1938)

C. Automobile et chemin de fer.
A la fin de l'exercice', le Conseil federal n'avait

pris encore aucune decision au sujet de la mise
en vigueur de l'arrete federal urgent concernant
le transport des personnes et des choses au moyen
de vehicules automobiles (reglementation des transports

routiers), vote par les Chambres federates le
30 septembre 1938. Pour fixer les dispositions d'exe-
cution de cet arrete, l'Office federal des transports
a engage des pourparlers avec l'Association pour la
fiduciaire de l'industrie des transports automobiles
agissant au nom des groupements interesses ä

l'application de la RTR. Ces pourparlers ont du
etre interrompus par suite de la mobilisation
generate et renvoyes sine die. C'est un nouveau
retard apporte ä la reglementation legate de l'eco-
nomie des transports.

Sur un autre plan, en revanche, celui des rea-
lites pratiques, 1939 a vu se produire, dans le do-
maine rail-route, une serie de faits d'une extreme
importance, qui sont de nature ä dissiper les doutes
qui pourraient encore subsister ici ou lä sur la

valeur economique et militaire qu'a pour notre pays
un reseau ferre pouvant assumer entierement les

plus lourdes laches.
En 1939, en effet, des transports massifs ont

ete assures sur le reseau des Chemins de fer
federaux, en ete pour l'Exposition de Zurich et ensuite,
notamment pendant le dernier trimestre, pour la
defense nationale et le ravitaillement du pays en
denrees alimentaires, carburants, matieres premieres,
etc. Les chemins de fer ont eu ainsi l'occasion de
demontrer une fois de plus qu'ils sont seuls en

mesure de faire face ä un tel trafic et que — en
raison meme de la position geographique de la Suisse

— ils sont seuls capables d'effectuer en quantite et en

temps voulus les importations necessaires ä notre
ravitaillement, tout specialement lorsque les grandes
puissances europeennes sont en conflit et que —
consequence presque ineluctable — la voie du Rhin est

coupee. Iis se sont reveles dc la sorte un moyen de

transport dont notre pays ne pourra jamais se passer;
c'est lä une realite avec laquelle la Confederation devra
compter dans une large mesure lorsqu'elle etablira
sa politique future en matiere de transport.



D. Lcs Chemins de fer federaux et l'opinion
publique.

Comme par le passe, c'est par des

communiques ä la presse, des reportages dans les jour-
naux et ä la radio, des conferences, des exposes
et des articles illustres dans les quotidiens et
periodiques, ainsi que dans le Bulletin des CFF,
que nous avons tenu le public au courant des
innovations et des progres realises dans les differentes
parties de l'exploitation des Chemins de fer federaux:
organisation des transports, horaires,-tarifs, etc. Nos
experiences de l'annee derniere nous ont permis de
constater ä nouveau que l'ceuvre entreprise en vue
de renseigner le public sur l'importance et les
possibility que representent les Chemins de fer federaux
pour la population et l'economie du pays devait etre
non seulement poursuivie, mais encore developpee.

Parmi les manifestations les plus importantes
auxquelles la presse fut conviee, mentionnons une
conference donnee aux journalistes de la ville föderale

sur la portee de la reduction des taxes pour ba-
gages, colis express et envois en grande vitesse, la
visite des installations semi-automatiques de securite
sur le parcours Sentimatt (Lucerne)-Emmenbrücke/
Littau, la presentation ä toute la presse suisse,

presse technique comprise, du pavilion des chemins
de fer ä l'Exposition nationale, enfin l'invitation
au festival «Les roues tournent» lors de la journee
des cheminots ä Zurich.

En guise d'introduction aux reportages radio-
phoniques sur les Chemins de fer federaux, le journal
Le radio a publie d'interessants textes illustres sur
divers services de l'exploitation ferroviaire.

Les tres nombreux participants au concours
avec pirix: «Les grands moments du cheminot»
(Bulletin des CFF de fevrier) ont fourni sur l'activite
professionnelle du personnel des chemins de fer une
documentation des plus utiles pour la propagande.

Les journaux quotidiens et techniques du pays,
par des articles illustres et par des comptes rendus
d'evenements importants qui se sont produits aux
Chemins de fer federaux, ont apporte ä notre service
de presse un appui precieux, dont nous leur sommes
tres reconnaissants.

E. Participation ä d'autres entreprises.
1. La Societe de gares frigorifiques, porls-francs

el glacieres de Geneve a vu, en 1939, ses comptes
se solder sensiblement mieux que l'annee prece-
dente. La temperature ayant ete en general peu
elevee, les ventes de glace ont subi une nouvelle
diminution. En revanche, les recettes provenant
des entreposages ä la gare frigorifique ont
augments, tandis que les depenses d'exploitation ont
baisse d'une maniere rejouissante. Le benefice ainsi
obtenu permettra, une fois les amortissements statu-
taires et les versements au fonds de reserve operes,
de distribuer un dividende aux actions privilegiees
et ordinaires.

L'excedent de recettes des Entrepots frigorifiques

de la gare de Bale, S. A., est ä peu pres le
meme que celui de 1938. Les ventes de glace ont
ete notablement plus fortes en raison du grand
nombre de wagons transitants auxquels il fallut
changer la glace ä Bale. Quant aux fruits, legumes,
beurre et ceufs, la quantite entreposee a ete quelque

peu plus grande; pour la viande, le gibier et la
volaille, en revanche, les entreposages n'ont pas ete
aussi importants, du fait qu'il y eut moins d'aba-
tages en Suisse et que les importations etaient
encore soumises ä des restrictions. L'excedent des
recettes d'exploitation dont on disposera apres le
reglement des amortissements statutaires, servira
ä combler le deficit des annees anterieures. Aussi
l'assainissement de l'entreprise, qui s'impose, a-t-il
ete renvoye au prochain exercice.

2. Par suite du conflit europeen, la navigation
sur le Rhin jusqu'a Bale a ete completement inter-
rompue dans les derniers jours d'aoüt dejä. Du
1er janvier au 31 aoüt 1939, le trafic par eau dans
les bassins du port de Bale a toutefois atteint le
chiffre remarquable de 2 115 932 tonnes. Decompose,
ce chiffre donne 1 961 805 tonnes pour les transports
d'aval en amont et 154 127 tonnes pour les transports

d'amont en aval.
Malgre l'inactivite totale des installations du

port de Bale, la Compagnie suisse de navigation, S. A.,
ne termine pas, financierement parlant, l'exercice
1939 moins bien que le precedent.

Usant des solides relations qu'elle entretient ä

l'etranger, la compagnie a contribue dans une sensible
mesure au deroulement normal du trafic par les ports
mediterraneens de Genes et Marseille; elle acoopere
ainsi utilement ä l'approvisionnement du pays.

3. Le capital-actions et le capital-obligations de
l'Usine de 1'Etzel, S.A., n'ont subi aucune
modification au cours de l'exercice. Les fonds qui etaient
encore necessaires pour achever les travaux ont ete
fournis par les deux parties. En ce qui concerne
les depenses de construction et les resultats d'exploitation

du deuxieme exercice, voir le chapitre X
(voie et usines electriques).

4. L'assemblee generale extraordinaire du 30 janvier

1939 de la Suisse-Express, S. A. (Sesa) a decide
la liquidation de cette entreprise.

Le Ier mai, les services de camionnage, de de-
taxes et de decomptes de la Sesa ont passe ä

notre administration; quant aux accords tarifaires
et au service de propagande, ils avaient ete repris
le Ier mars 1938 dejä par les administrations de
chemin de fer.

Un article a paru dans le Bulletin CFF n° 4/1939
sur l'excellent travail accompli par la Sesa dans le
domaine de la lutte contre la concurrence faite par
les vehicules routiers.

A finl939, la liquidation de la Sesa etait chose faite.

F. Direction de l'entreprise.
La Direction generale a tenu 51 seances pour

discuter les affaires rentrant dans sa competence.
Atteint par la limite d'äge, M. V. Amaiulruz,

ingenieur en chef du Ier arrondissement, a pris sa
retraite le 8 septembre 1939. La Direction generale
a choisi son successeur en la personne de M. P. Jalon,
ingenieur, jusqu'alors adjoint ä l'ingenieur en chef,
ä Lausanne.

G. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration a tenu en 1939 six

seances, au cours desquelles il s'est occupe de
24 affaires. La plupart d'entre elles se trouvent men-
tionnees dans les chapitres IV ä XI du present
rapport.
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IV. Finances et comptabilite.

Ä. Caisse principale et service des titres.
1. Le 31 mars, nous avons obtenu de Vadministration

des posies un preI 3 % de 25 000 000 de
francs, remboursable le 31 mars 1949.

2. La Banque nationale nous a cede deux
creances inscrites de Vemprunl 3 % des C. F. F. 1938,
l'une de 25 000 000 de francs aux conditions d'emis-
sion, l'autre de 20 000 000 de francs au pair; en
contre-partie, nous lui avons transfere un montant
equivalent de rescriptions 2% % et 2 % de notre
entreprise, que nous nous sommes engages ä pro-
longer jusqu'au 30 avril 19G3. En vertu de l'art. 118
du C. O., nous avons fait biffer ces creances du
livre de la dette publique et les avons amorties.

3. La caisse de pensions el de secours a presente
un excedent des recettes sur les depenses de 6 900 000
francs. Nousl'avons attribue sousforme debons de depot
au portefcuille de la caisse. A la fin de l'annee, celle-ci
possedait pour 309 800 000 francs de ces bons, contre
302 960 000 francs l'annee precedente. Le taux d'in-
teret a öte pendant toute l'annee de 3% %.

4. Compte tenu des modifications precitees,
ainsi que des tirages au sort — le montant rembourse
de cette maniere s'est eleve ä 14 931 850 francs —,
notre dette consolidee a passe, ä la fin dc l'annee,
de 2 674 336 200 fr. ä 2 691 304 350 fr. En revanche,
notre dette /lotlanle a baisse de 439 ä 425 millions
de francs.

5. La loi föderale du 21 septembre 1939 sur le
livre dc la delle de la Confederation est entree en
vigueur le 30 decembre 1939. Le Conseil federal
a edicte ä cet effet une ordonnance d'execution.
Outre les obligations d'emprunts de l'administra-
tion föderale, les obligations des Chemins de fer
federaux, ä l'exception des emprunts 4 % de
l'Union suisse Ire et IIe hypotheque, 2 8/n % Franco-
Suisse et 3 % Jougne-Eclepens, peuvent etre inscrites
dans le livre de la dette. La Banque nationale suisse
a ete chargee de l'administration de ce livre.

6. L'accord louristique conclu en 1937 avec
YAllemagne a ete proroge d'un an, c'cst-ä-dire
jusqu'au 30 juin 1940. Malheureusement, la quote-
part mensuelle reservee au mouvement touristique
a du etre röduite de 3,8 ä 3 millions de francs. Mais
un montant de 1 600 000 francs a ete accorde en
plus de cela pour les voyageurs se rendant ä l'Ex-
position nationale.

Un accord addilionnel a ete conclu ä Berne, le
24 octobre 1939. La part afferente au tourisme a
ete fixöe au niveau privilegie admis jusqu'ici de
2,8 millions de francs par mois; eependant, de cette
sommc, 1,5 million de francs seulement seront
utilises jusqu'änouvel avis pour des besoins touristiques.

7. L'etat des suretes deposees ä la caisse
principale par des titulaires de credits pour frais de

transport, des entrepreneurs, des fournisseurs, etc.,
etait le suivant ä la fin de l'exercice:
1772 depots en especes 2852888 fr. 75
2831 cautionnements 24 437 907 » 20
1042 depots de titres 9 983 039 » 15

5645 suretes representant 37 273 835 1'r. 10

(1938: 5292 suretes representant 33 302 830 fr. 20).

L'augmentation par rapport aux chiffres de
l'annee precedente provient du fait que nous avons
du reprendre les suretes de la SESA, ä Zurich, au
moment de la dissolution de cette societe; en
outre, les credits pour frais de transport se sont
accrus; nous avons aussi passe de grosses commandes
de materiel roulant.

8. Au cours de l'exercice, 2 140 988 fr. 35 nous
ont ete rembourses sur le montant des prets
hypothecates que nous avions accordes avec les disponi-
bilites de la caisse de pensions et de secours. A la
fin de l'annee, le montant total de ces prets
s'elevait ä 53 466 501 fr. 25, contre 55 555 271 fr. 30
en 1938.

9. Le portefeuille des fonds publics a diminue de
1 540 140 fr. 50 en 1939. L'evaluation des titres
a fait ressortir une moins-value de 1 075 179 fr. 60,
provenant principalement du reeul general des

cours par suite de la guerre. A la fin de l'annee,
le portefeuille avait une valeur comptable de
15 366 709 fr. 25, contre 16 906 849 fr. 75 ä fin 1938.

Nous avons renouvele pour une duree de 15 ans
et au taux de 3% % le prel hypothecate de 500 000 fr.
ä 41/» %, arrivant ä echeance le 30 juin 1941, que
nous avons fourni au chemin de fer Vevey-Chexbres.
Au surplus, nous avons consenti ä ce dernier, pour
lui permettre d'electrifier sa ligne, un nouveau pret
de 316 000 francs en chiffres ronds, au meme taux.

Lors de la suppression de nos ateliers de Fri-
bourg, nous avions octroye ä la 5. A. Fonderies et
ateliers mecaniques de Fribourg un prel hypothecate
en 7er rang de 60 000 francs; nous l'avons transfere
ä la Fabrique d'emballages metalliques S. A.,
Fribourg, nouvellement fondee, et l'avons porte ä

100 000 francs.
La SESA Suisse-Express S. A., ä Zurich, et la

Societe suisse pour le transport el la distribution
d'eleclricite, ä Berne, sont entrees en liquidation.
Nos participations, l'une de 867 000 francs liberee
ä raison de 50 %, l'autre de 250 000 francs liberee
ä raison de 80 %, ont ete remboursees jusqu'ä
concurrence de 465 579 fr. et 178 900 fr.

B. Contröle des finances et comptabilite
generale.

Au cours de 1939, les fonetionnaires du contröle
des finances et de la comptabilite generale ont pro-
cede aux revisions ci-apres:

Revision des especes de la caisse principale et
de deux refectoires; revision d'un certain nombre
de caisses d'avances; inventaire du stock de materiel
des lignes de contact et de transport ä Renens,
de celui du materiel electrique ä Gceschenen, puis
dans treize districts.

Sauf de legeres differences, qui ont ete imme-
diatement tirees au clair et reglees, ces verifications
ont toutes permis de constater l'exactitude de l'en-
caisse et des stocks et leur concordance avec les
livres.

Les fonetionnaires du contröle des finances et
de la comptabilite generale ont effectue. en outre,
les revisions suivantes: contröle des resultats annuels,
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pour 1938, de la vente de livres et de journaux dans
les kiosques de gare et de la publicite dans les

gares; 22 examens des livres et 47 verifications des
recettes brutes dans des buffets de gare; revision
des livres d'autres magasins sc trouvant dans les

gares, ainsi que d'un service de commissionnaircs;
verification des comptes de la gerance immobiliere
de Geneve-La Praille; examen des livres concernant
l'alimentation en eau de source de Brunnen;
verification de la comptabilite d'un entrepot frigorifiquc;
verification des comptes de l'exploitation commune
d'une gare; de plus, examen des livres de la Sesa
ä Zurich et d'un certain nombre de cooperatives de
construction des cheminots.

La commission de verification de la delegation
internationale du Simplon a, le 17 mars, verifie les

comptes de construction et d'exploitation de la ligne
Brigue-Iselle.

Nous avons du suspendre les travaux de
reorganisation de la comptabilite par suite princi-
palement des circonstances extraordinaires. Apres
avoir examine les moyens de poursuivre ces travaux,
nous avons decide ce qui suit:

La comptabilite industrielle des ateliers de depot
et les nouveaux comptes de depenses et de recettes
qui en dependent subsistent dans les trois arron-
dissements.

Nous renoncons pour le moment, dans les
services de la traction des arrondissements I et III, ä

la notation du temps devant servir de base pour la
comptabilite industrielle. Au service de la traction II,
en revanche, nous poursuivons les etudes en vue
d'etendre cette comptabilite.

De cette fagon, nous pourrons sans autre con-
tinuer la reorganisation commencee lorsque la situation

sera redevenue normale.

C. Controle du trafic.

1. Pour le Irafic-voyagcurs et des bagages entre
la France el la Suisse, de meine qu'enlre 1'Ilalie el
la Suisse, de nouvelles dispositions sur le decomple
sont entrees en vigueur.

2. Depuis le 1er mai, les gares dcstinataires
paienl aux camionneurs les frais de. camionnagc des

envois franco-domicile par chemin de fer suivant un
nouveau mode et nous nous occupons nous-mimes du
reglemenl des monlanls avec les chemins de [er prives.

3. Depuis le 1er mai egalemcnt, les C. F. F.
sont charges des travaux de decomple fails jusque-lä
par la Sesa pour ioclroi de rabais cn Irafic des expeditions

partielles.

Le 1er septembre, nous avons introduit ä la

place du Systeme des releves par stations pour les
envois du Irafic interne des animaux, les inscriptions
par ordre chronologique avec depouillemenl du maleriel
complable d'apres le proccde des carles perforees.

5. Les reviseurs ont verifie les caisses el les
livres de 783 services; pour 50 d'entre eux, une
enquete speciale a dü etre faite. Nous avons revise,
en outre, les caisses et les livres des agences
d'Amsterdam, de Bruxelles, New York, Rome et
Stockholm.

G. En ce qui concerne les credits pour frais de

transport ouverts dans les gares aux maisons de
commerce, nous avons ä mentionner les changements
suivants: 421 credits nouveaux, 138 credits sup-
primes; etat ä fin decembre 1939: 5217.

V. Personnel.

Ä. Questions generates.
1. Le 29 aoüt, le Conseil federal a, en raison de

la mise sur pied de troupes pour maintenir la neu-
tralite du pays, decrete l'et.at de service actif pour
toute l'etendue du territoire de la Confederation.
En meme temps, il a, en application de l'art. 3,
ch. 3, du code penal militaire du 13 juin 1927,
soumis tout le personnel des Chemins de fer federaux
au droit penal militaire ä partir du 29 aoüt 1939 ä

14 heures.
2. Le Conseil föderal a, par arrete du 15 sep-

temhrc 1939, regle les rapports de service el les Iraile-
ments du personnel federal, celui des Chemins de fer
federaux compris, pendant le service mililaire aclif.

Pour les agenls resles ä leur posle, l'arrete sus-
mentionne prevoit une extension des obligations
de service, mais, en revanche, une limitation du
droit ä l'observation de la loi sur la duree. du
travail, aux vacances et aux conges, ainsi qu'ä des in-
demnites speciales. Pour les agenls appeles au
service mililaire aclif, il regle le droit ä la remuneration.

Pendant leur service militaire, les agents
maries engages ä litre durable out droit a la
retribution entiere, les agents celibataires au 75 %
de la retribution normale s'ils sont soutiens de
famille et au 50 % s'ils ne le sont pas. Pour

le personnel engage a litre tcmporairc sculement,
le droit au salaire est limite ä une certaine periode
suivant le temps passe par l'employe au service de la
Confederation avant son entree au service militaire
actif. Pour les employes celibataires, ce droit au
salaire est egalement reduit dc. 75 et 50 % par
rapport ä celui des employes maries.

Si l'agent a le grade d'officier ou de sous-
officier superieur, une part de la solde variant cntre
10 et 50 % suivant le. grade est, au surplus, imputee
sur sa retribution pendant son service militaire actif
ou son service complementaire.

3. L'effectif du personnel a subi les modifications
suivantes:

Le nombre des fonctionnaires, des employes et
des ouvricrs d'administration a ete en moyenne de

27 328 en 1939
27 631 en 1938

Diminution 303

Cette diminution du personnel du chemin de
fer a entraine un renforcement de l'effectif des
ouvriers d'entreprcneurs, c'est-ä-dire des ouvricrs
qui ne sont pas directement en rapports de service
avec l'adininistralion, mais sont fournis par des

entrepreneurs prives, lorsqu'il y a un surcroit ex-

3
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Figure 10.

Repartition du personnel entre les services en 1939.
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ceplionnel de travail, pour renforcer des equipes du
service de l'exploitation.

Le nombre moyen des ouvriers d'entrepreneurs
a ete de 1363 en 1939

980 en 1938

Augmentation 383

Depuis 1938, l'cffectif du personnel s'est done
accru de 80 unites. Cette augmentation, nous la
devons en partie au trafic supplementaire auquel
il a fallu faire face pendant l'Exposition nationale
de Zurich, mais surtout ä raccroissement des transports

de marchandises qui s'est fait fortement sentir
apres l'ouverture des hostilites entre l'Allemagne
et, les puissances occidentales, au debut de septembre,
et qui s'est maintenu jusqu'ä la fin de janvier.

En outre, en vertu de l'arrete sur les rapports
de service et les traitements du personnel de la
Confederation pendant le service militaire actif, pris
par le Conseil federal le 15 septembre 1939, nous

avons rappelö au service, au cours des mois de
septembre ä decembre, 236 agents retraites. Ces pension-
nes ont accompli en tout, dans cette periode, 5802
journees de travail, principalement au service des

gares et des trains.
4. Vu l'art. 16 de l'arrete federal du 22

decembre 1938 assurant l'application du regime transi-
toire des finances föderales (regime financier de 1939
ä 1941), les traitements, appointements, salaires et
retributions fixes du personnel ont ete reduits d'apres
les principes suivants:

«1° Sont exoneres de la reduction: l'indemnite de
residence, les allocations pour enfants, un mon-
tant de 1800 francs et 100 francs par enfant
au-dessous de dix-huit ans; le solde de la
retribution est reduit de treize pour cent.

2° La retribution des personnes mariees qui con-
sacrent d'une maniere permanente tout leur
temps au service de la Confederation ne sera
pas reduite au-dessous de 3500 francs, indemnity

de residence et allocations pour enfants
non comprises.

3° La retribution des agents qui ne consacrent
pas tout leur temps au service de la Confederation

ou qui ne sont pas employes en
permanence, de meme que celle des apprentis,
subira une reduction correspondante.»

La reduction des traitements, appointements et
salaires a permis d'economiser 11 399 815 francs en
1939 (11 639 735 francs en 1938).

5. Les indemniles supplementalres, ä l'excep-
tion de Celles du personnel roulant, ont ete reduites
jusqu'ä concurrence de douze pour cent du taux
nominal au maximum, conformement ä l'art. 17 de
l'arrete federal du 22 decembre 1938 cite au chiffre 4
ci-dessus et aux art. 17 et 18 de l'ordonnance du
Conseil federal, du 27 decembre 1938, concernant
la retribution et l'assurance du personnel de la
Confederation suisse.

Les allocations supplemenlaires du personnel
roulant ont ete rajustees dans le reglement n° 22
du 17 mars 1939. Le nouveau reglement differe sur

Figure 11.

Frequence relative des accidents au service des ateliers.
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plusieurs points de l'ancien et prevoit des taux
correspondant ä une reduction moyenne des prece-
dentes allocations de 12 % environ.

6. Les prestations de la caisse de pensions et de

secours ont ete reduites de cinq pour cent en moyenne,
mais au maximum de dix pour cent, en vertu de
l'art. 19 de l'arrete federal mentionne au chiffre 4
ci-dessus et de l'art. 23 de l'ordonnance precitec
du Conseil federal, du 27 decembre 1938.

La reduction des prestations de la caisse de pen-
sionsapermis, en 1939, d'economiser 2 843 135 francs
(2 728 681 francs en 1938).

7. Les commissions disciplinaires ont examine
six cas ä l'intention des instances de recours. Ces
dernieres ont accepte, sans exception, les propositions

qui leur furent presentees et qui, toutes,
tendaient au maintien des peines.

8. Au cours de six seances, les commissions du
personnel ont donne leur avis, pour etre transmis
aux divisions competentes, sur diverses questions
interessant notamment les services des gares, des
trains et de la traction.

9. Durant l'exercice, 31 agents ont presente des
propositions lendant ä ameliorer les installations ou
a rendre rexploilation moins couleusc (propositions ä

primes). 25 d'entre eux ont re^u des mentions
honorables et des primes pour un montant total de
2690 francs.

10. Nous avons octroye des secours represen-
tant une somme de 5025 francs, ä la charge du fonds
de secours en faveur d'agenls qui n'ont pas droit a
la pension, ä 13 rempla^ants et rempla^antes gardes-
barrieres ayant quitte le service pour raison d'äge
et ne beneficiant pas de la pension.

11. Nous avons alloue sur le fonds Guyer-Zeller
des recompenses pour un montant de 1320 francs
ä huit agents — ou ä leurs survivants — qui, grace

ä leur intervention promple et intelligente, ont pu em-
pecher des accidents.

12. En vertu de l'art. 56 du Statut des fonc-
tionnaires, nous avons, dans 25 cas, donne de plein
gre des secours ä d'anciens agents licencies du service
par leur propre faute et se trouvant dans le besoin,
ainsi qu'ä des survivants de tels agents, eux-memes
dans l'indigence. Ces secours se sont eleves au total
ä 27 897 fr. 50.

13. Le service psychotechnique a collabore dans
les limites habituelles au choix, ä Vexamen et au
contröle psychotechnique de candidats ä des places
aux Chemins de fer federaux. II a examine 475
candidats ä des places d'apprentisprofcssionnels et fait
passer, en outre, ä 237 d'entre eux un examen special
destine ä reveler leur aptitude professionnelle. Par
ailleurs, il a etabli 160 rapports sur des candidats ä

des places d'apprentis du service des gares et 32
sur des candidats ä des postes du service de l'ad-
ministration centrale (contröle des finances et comp-
tabilite generale).

Nous avons choisi pour la premiere fois les
candidats ä des places du service de la traction
d'apres la nouvelle methode. Des 387 candidats
qui subirent l'epreuve pedagogique, 203 ont etc.

examines sur leurs aptitudes pratiques.
14. Aux services de la traction et d'entretien

de la voie, nous avons poursuivi les travaux d'orga-
nisalion syslematique dc la prevention des accidents
et les etudes en vue d'eliminer tout risque d'acci-
dent. Le personnel du service d'entretien de la
voie a eu l'occasion de sc familiariser avec les prin-
cipes de la prevention des accidents, ainsi qu'avec
les mesures de precaution ä prendre pour marcher
ou travailler sur la voie et pour executer des

transports de materiaux de superstructure ou des
courses pour raisons de service.

Le graphique de la figure 12 indiquc la frequence
relative des accidents pour l'ensemble du personnel
des CFF, ä l'exception toutefois de celui des ateliers
principaux.
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Frequence relative des accidents pour l'ensemble
du personnel des CFF.
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B. Ässurance du personnel.
1. Caisse de pensions ei de secours.

a. Nous avons regle les cas enumeres ci-apres conformement aux Statuts:

Cas d'invaliditd et de de'cfes DG
Arrondissements

1 | II | ill
Total Annee

pr£c£dente

Invalides:
ayant droit ä la pension complete (a dont 70 des
ateliers principaux) 90 a 169 192 182 633 677
ayant droit ä une pension partielle — 3 2 — 5 56

ayant re?u une indemnite unique — — — — — 2
Assures actifs decides (b dont 15 des ateliers principaux) 18 b 39 40 40 137 148

veuves pensionnees 16 29 28 34 107 120

orphelins pensionnes 11 21 30 36 98 93

orphelins de pere et de mere, pensionnes — — 3 — 3 7
Invalides decides 49 151 199 164 563 565

veuves pensionnees 23 95 135 113 366 356
orphelins pensionnes 4 17 18 30 69 54
Orphelins de pere et de mere, pensionnes — 3 3 2 8 9

Veuves dicidies 50 69 89 83 291 275
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 7 3 3 13 1

Pension de veuve supprimee — 1 — — 1 —
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 2 — — 2 —

Veuves remariies — 1 — 1 2 5

orphelins n'ayant plus droit ä la pension 15 57 77 70 219 234
orphelins de pere et de mere n'ayant plus droit ä la
pension 6 6 5 3 20 27

Assuris indemnisis conformimenl ä l'art. 41 — 1 — 1 2 2

En outre,, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts
pour un montant de 28 214 fr. 85 (111 cas).

b. Le tableau ci-apres donne l'effectif des

Assures aclifs
Assurance complete
Assurance-epargne

Invalides pensionnes
» provisoirement pensionnes ä la charge

de l'exploitation
» partiels pensionnes

Veuves pensionnees
Orphelins pensionnes
Orphelins de pere et de mere, pensionnes
Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes
Invalides et proches parents secourus
Personnes secourues conformöment ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires

Comme l'an passe, le nombre des assures actifs
et le montant des traitenrents assures ont diminue
par suite de la reduction du personnel. Le premier
a flechi de 307 unites, le second de 2 311 005 francs.
Au cours del'exercice, nous avons admis 511 nouveaux
membres dans la caisse (25 dans l'assurance complete

et 486 dans l'assurance-epargne).
c. Le compte de profits et pertes se solde, au

31 decembre 1939, par un deficit de 2n millions de
francs environ, du au fait que le service des interets n'a
pas ete assure en plcin. Ce deficit a cepcndant ete atte-
nue en raison de la prorogation de l'arrete föderal du
28 juillet 1936 reduisant temporairement les prestations

des caisses d'assurance du personnel de la
Confederation. Dans l'ensemble, compte tenu de la
composition de la masse assuree et des consequences

assures actifs et des traitements assures au 31 de-
cembre 1939, ainsi que le nombre des invalides,
veuves et orphelins pensionnes et des proches pa-
rents secourus.

Traitements assurds
1939 1938 1939 1938

5 508 26137 132 174 099 fr. 135 269 165 fr.
264 942 3 136 010 »> 2 385 039 »

Pensions annuelles
1939 1938 1939 1938

1 481 11 424 42 187 991 fr. 41 742 342 fr.

24 32 101 690 » 156 227 »

161 175 72 801 t> 82 567 »>

7 195 7 038 11 963 484 » 11 544 501 »

1 020 1 097 505 586 » 543 115 »

83 86 80 649 » 84 180 »

351 335 198 152 »> 187 666 »

61 66 30 622 » 32 901 »

23 22 24 960 » 24 000 »

decoulant de l'application des prescriptions statu-
taircs, le resultat de l'exercice a ete plus favorable
que l'annee precedente. Le gain ainsi realise, y compris
l'economie provenant de la reduction des pensions,
s'eleve ä 8 millions de francs, en chiffres ronds
(6,2 millions de francs environ en 1938).

d. On trouvera ä la page 126 du present rapport
tout renseignement sur le bilan arrete le 31
decembre 1939.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et
de secours, qui etait de 358 896 772 fr. 30 en 1938,
s'est accru de 6 392 489 fr. 50 et atteint ainsi la
somme de 365 289 261 fr. 80. A la fin de l'annee,
revaluation des titres a fait ressortir une diminution
de 9205 francs provenant de la baisse generale des

cours.
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2. Assurance conlre les accidents.

-a. En 1939, nous avons paye pour notre personnel ä la Caisse nationale suissc d'assurance en cas
d'accidents, ä Lucerne, les primes suivantes:

Pour les accidents professionals: 1939 1938

Salaires assures 126 581 300 fr. 127 526 009 fr.
Primes 1 808 843 » 1 820 135 »

Taux de prime moyen 14,2J %0 14,27 °lm

Pour les accidents non professionals:
Salaires assures 126 042 656 fr. 126 766 489 fr.
Primes 689 506 » 693 515 »

Taux de prime moyen 5,47 %0

La Caisse nationale nous a verse pour notre
service d'agence 199 868 francs, contre 186 531 francs en
1938. Elle nous a egalement rembourse 182 013 fr. 50
comme rabais sur les primes pour accidents d'ex-
ploitation en 1938.

b. En 1939, nous avons accorde, ä la charge
du compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annee precedente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant qu'elles
etaient dans le besoin et remplissaient les autres
conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin 1920.
Nous avons egalement paye aux pensionnes de 1'an-
cien chemin de fer du Seetal, ä la charge du compte
d'exploitation, l'allocation de rencherissement qu'ils
recevaient de cette compagnie. Ces secours et
allocations representent au total une somme de
36 198 fr. 20, contre 36 662 fr. 45 en 1938.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.
Etaient assures au 31 decembre 1939

conformement aux art. 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondants de 1938 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
22 129 (21 987) hommes et 1155 (1157) femmes;

Classe b (indemnite de chömage seulement)
0 (1) homme, aucune femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnites de
chömage) 181 (172) hommes et 12 (13) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 128 et 129 du present rapport.

La classe a presente unsoldepassif de 62 841 fr. 15,
tandis qu'en 1938, le solde passif etait de 30 310 fr. 30.
Conformement ä l'art. 38, ch. 6, des Statuts, le
deficit doit etre couvert moitie par les Chemins de fer
federaux et moitie par la caisse (fonds de compensation).

Le fonds de compensation a, de ce fait,
diminue de 31 420 fr. 60. A la fin de 1'exercice,
il s'elevait ä 506 163 fr. 25, contre 537 583 fr.'85 en
1938. Les comptes defavorables de l'annee der-
niere nous ont obliges ä porter la cotisation mensuelle
de chaque membre de 3 fr. 50 ä 3 fr. 70 ä partir
du 1er janvier 1940.

La classe d'assurance b, pour la premiere l'ois,
accuse un deficit de 99 fr. 70 par suite de la longue
maladie d'un membre, qui est maintenant sorti de
la caisse. Conformement aux Statuts, ce deficit est
couvert moitie par les Chemins de fer federaux,
moitie par le fonds de compensation. Ce dernier,
de ce fait, n'est plus ä la fin de 1'exercice que de
9109 fr. 60, contre 9159 fr. 15 un an auparavant.

La classe d'assurance c se solde moins i'avo-
rablement qu'en 1938. Le benefice de 819 fr. 10

de l'annee precedente a fait place, en eilet, ä un ex-

5>47 °/oo

cedent de depenses de 277 fr. 25 au cours de 1'exercice.
II s'ensuit que le fonds de compensation a baisse
de 1183 fr. 35 ä 906 fr. 10.

Le fonds special s'est accru de 3711 fr. 95
(3653 fr. 60 en 1938) et se trouve etre, ä fin 1939, de
148 945 fr. (145 233 fr. 05 en 1938).

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä la page 130 du present rapport, dans la slatistique
du compte de profits et pertes de 1939. Les frais
par assure (soins pharmaceutiques et medicaux,
sejour dans un höpital et autres moyens de guerison)
se sont eleves ä 45 fr. 05 (en 1938: 46 fr. 36) pour
les caisses-maladie des ateliers et ä 47 fr. 35 (en 1938:
45 fr. 25) pour celles des arrondissements. La situation

s'est ainsi quelque peu amelioree pour les caisses-
maladie des ateliers, tandis qu'elle s'est aggravee
pour celles des arrondissements. Sur les neuf unites
administratives, quatre, soit le mcme nombre que
l'annee precedente, accusent une perte (caisses-
maladie des ateliers d'Yverdon et de Bellinzone,
ainsi que des arrondissements de Lausanne ct
Lucerne).

Nous avons soumis les comptes de notre caissc-
maladie pour 1938 ä l'Office federal des assurances
sociales; ils n'ont fait l'objct d'aucunc observation.

C. Service medical.
1. Au cours de l'exercice, 15 182 cas de

maladie et 3193 accidents nous ont eteannonces, contre
13 001 des premiers et 3310 des seconds en 1938.

Le total des jours de maladie et d'accident
— absences de courte duree comprises — a ete de
460 204 (437 782 en 1938), soit de 16,M jours par
agent, au lieu de 15>85 l'annee precedente.

En moyenne, la guerison a exige:
dans les cas de maladie en 1939 en 1938

(courtes absences non
comprises) 24,41 jours 26,70 jours

21,5 22,0dans les cas d'accident
2. Nous avons fait

en 1939 en 1938
742 666 examens d'admission,
477 617 examens de cas de mise ä la

retraite,
1011 1210 examens de contröle dans des

cas de maladie.
3. Aussi bien pour le nombre des cas de maladie

que pour les chiffres rclatifs ä la morbidite, 1'aug-
mentation est due ä l'epidemie de grippe des mois
de fevrier et mars; si la duree exigee pour la guerison
a etc moins longue, nous le devons aussi aux cas
de grippe, car beaucoup d'entre eux furent trcs courts.
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VI. Economat.

A. Achat de materiaux.

Parmi les achats de materiaux effectues au cours
de l'exercice, nous signalerons les plus importants:
materiel de superstructure et d'enclen-

chements (y compris 23 170
traverses de fer) 16 540 tonnes

traverses de hois (de provenance
suissc) 87 685 pieces

matieres de consommaLion pour la traction

(charbon non compris) 8 069 tonnes
fer et autres melaux pour les ateliers,

etc 11 260 tonnes
materiaux de construction (ciment,

carbure de calcium, etc., couleurs) 1 469 tonnes
articles divers pour les ateliers, etc. 1 129 180 fr.
matieres de chauffage, d'eclairage et

de nettoyage; materiel electrique,
clotures, matieres pour la destruction
des mauvaises herbes et pour la lutte
contre la poussiere, etc 3 468 490 fr.

Une hausse sensible des prix s'est dejä fait
pour les materiaux que pour lc charbon.

objets d'inventaire, materiel de bureau,
etc 1 260 405 fr.

drap et confection des uniformes 1 128 113 »

B. Vente de materiaux de rebut.
Nous avons vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
et autres services pour 462 175 fr.

du materiel de rebut de la voie pour 2 067 425 »

C. Ravitaillement en charbon.
Les arrivages de combustible fossile se sont eleves

au total ä 91 598 tonnes, contre 199 570 tonnes en
1938.

Nos stocks de charbon etaient de 191 814 tonnes
au debut de 1939 et de 130 706 tonnes ä la fin de
l'annee, dont 46 898 tonnes de houille grasse de la
Sarre entreposees pour le compte du Departement
federal de l'economie publique.

sentir dans les derniers mois de l'exercice aussi bien

VII. Tarifs et publicite.

A. G^neralitcs.

La Conference commerciale des entreprises de

transport suisses et des interesses au trafic a tenu
sa 50e seance le 23 fevricr.

B. Service des voyageurs et des bagages.

1. Nous avons delivre les billets du dimanche
jusqu'au 14 mai inclusivement et ä partir du 2 sep-
tembre.

2. Nous avons accorde toutc l'annee les facilites
de transport propres ä slimuler la venue des Grangers

en Suisse (30 % de reduction sur les billets
ordinaires pour voyages individuels et les abonne-
ments generaux de 8 et 15 jours, 15% sur les prix
des billets pour socieles et pour families).

3. En ce qui concerne remission des abonnc-
menls CFF pour parcours combinables (serie IV), nous
avons introduit, le Ier avril. les innovations ci-apres:

a. ce genre d'ahonnement peut etre elabli pour
deux personnes d'une meme entreprise; dans
ce cas, il n'est cepcndant utilisable que par
une scule de ces personnes ä la i'ois;

b. il est possible aussi d'inclure dans ces abon-
nements, a titre d'essai, les parcours de 28
chcmins de fer prives, ce qui permet de s'en
servir dans une beaucoup plus large mesure
que precedemment.

Les abonnemenls regionaux de vacances
lances en 1937 par quelques entreprises de transport

privecs pour les regions touristiques les plus
importantes ont ete aussi emis pendant la saison de
1939. Les Chemins de fer federaux etaient
interesses a quelques-uns de ces abonnements.

5. Comme ces dernieres annees, les administrations

interessees au tarif pour le transport de societes,
ä l'exception du chemin de fer du Sihltal, ont accorde
d'une maniere generale pendant l'hiver 1939/40
aux ecoles publiques el privees (ecoles, instituts et
pensionnats), pour les excursions d'liiver qu'elles
organisent et dirigent, les taxes d'aller et retour les

plus faibles du tarif pour ecoles (taxes du Ier degre
d'age).

G. A l'occasion de 1'Exposition nationale suisse,
ä Zurich (6 mai—29 octobre), nous avons pris les

mesures tarifaires extraordinaires suivantes:
1° La duree de validite des billets ordinaires d'aller

et retour retires pour une gare quelconque de Zurich
par les exposanls, leurs employes et ouvricrs pou-
vait etre portee ä 30 jours, sur presentation d'une
carte de legitimation donnee par 1'Exposition.

2° Visileurs de 1'Exposition:
a. Des billets speciaux d'aller el rclour, valables

10 jours, etaient delivres quotidiennement aux
visiteurs isoles, ä la laxe normale de simple
course. Aux enfants de 4 ä 16 ans, ces billets
etaient remis ä moitie prix. A Taller comme
au retour, les porteurs de tcls billets benefi-
ciaient d'une reduction de 50 % sur la surtaxe
pour trains directs. Pour le premier change-
ment de parcours de billets speciaux, seule la
moitie (pour les enfants de 4 ä 16 ans le quart)
de la taxe de detournement et de la taxe sup-
plementaire pour trains directs etait perdue.

b. Du Ier mai au 29 octobre, un abonnement
d'Exposition nationale fut mis en vente; il
etait valablc 16 jours et donnait droit, pendant
4 jours laisses au choix du titulaire, ä un
nombrc illimite de courses sur les lignes des
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CFF (y compris Celles de Vevey-Cliexbres et
Nyon-Crassier) et de 39 des principals entre-
prises de transport privees. L'abonne pouvait en
outre obtenir, pendant ces quatre jours, des
billets ordinaires de simple course et d'aller ct
retour ä demi-taxe sur les lignes de 63 autres
entreprises de transport privees, ainsique sur les

lignes automobiles ouvertes au tourisme qu'ex-
ploitent l'administration des postes suisses
et les chemins de fer electriques de la Gruyere;
les 12 autres jours, il avait droit ä des billets
semblables sur toutes les lignes figurant
dans l'abonnement (CFF et 102 entreprises
de transport privees, ainsi que les lignes
automobiles precitees). Neanmoins, pendant
les 16 jours de validite de son titre de transport,
l'abonne ne pouvait retirer en tout que
20 billets ä demi-taxe.

c. Une reduction de 30 % sur les taxes prevues
par le tarif pour societes et ecoles a ete octroyee
du 6 mai au 29 octobre. En outre, un rabais
supplementaire de 25 % fut accorde sur les
taxes ainsi reduites en faveur des ecoles des

regions suisses tres eloignees de Zurich. Ce
rabais exer^ait ses effets ä partir d'une taxe
minimum de 5 fr. 50 pour les Ier et IIe degres
d'äge et de 7 francs pour le 11 Ie. Pour com-
penser la diminution de recettes que represen-
tait pour les chemins de fer cet abandon d'une
partie des taxes, le Departement des postes
et des chemins de fer a consenti un credit ne
devant toutefois pas exceder 80 000 francs.
De leur cote, les ecoles situees ä la peripheric
de Zurich ont renonce ä la reduction de 30 %.
Le surcroit de recettes qui en resulta fut mis
ä la disposition de «Pro Juventute», pour son
oeuvre de secours en faveur des ecoles de
montagne.

Le nombre des visiteurs de l'Exposition nationale

a depasse toute attente; il s'ensuit que le trafic
ä destination de Zurich fut egalement tres fort. Les
cliiffres ci-dessous permettent de se faire une idee
de l'importance de ce mouvement de voyageurs qui
aurait ete sans doute plus considerable encore si
la guerre n'avait pas eclate:

Nombre de titres
de transport ddlivrds

Billets isoles 1 482 000
Billets pour societes (billets pour trains

speciaux compris) 413 500
Billets pour ecoles 207 900
Abonnements EN 45 250

Total 2 148 650

7. Le Ier juin, nous avons opere une reduction
des laxes pour bagages et colis express. Ces taxes
etaient jusqu'alors de 10% superieures ä Celles de
grande vitesse. Une reduction des taxes pour
bagages supposait done un abaissemcnt des taxes
G. V. Dans sa 50e seance, le 23 fevrier 1939, la
Conference commerciale decida de former les taxes
de grande vitesse en majorant de 50 %, au lieu de
100 %, les taxes de la classc 1 des expeditions
partielles en petite vitesse. Cette modification permit
d'avoir des taxes pour bagages 20 % plus fortes
que Celles de grande vitesse, bien que reduites de

Figure 13.

Recette moyenne par voyageur, compte tenu de la
diminution du pouvoir d'achat de I'argent (indice).
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18% par rapport ä l'ancien bareme. Par ailleurs,
la taxe minimum par expedition de bagages ou de
colis express a ete ramenee de 60 ä 50 centimes
et des unites de poids intermediates de 15, 25, 35
et 45 kg. ont ete creees. Par la meme occasion,
nous avons prevu les nouvelles conditions de transport

suivantes:
a. Pour les bicyclelles, en cas de presentation d'un

billet valable pour le trajet ä effectucr, les taxes
ci-dessous sent per^ues:

pour une bicyclette
sur des distances de: ä une seile ä deux selles

1 ä 75 km 0 fr. 50 0 fr. 75
76 ä 150 km 1 » — 1 » 50

151 km et au-delä. 1 » 50 2 » 25

Les titulaires d'abonnements gendraux,
d'abonnements donnant droit ä des demi-billets
ou d'abonnements pour parcours determines
n'ont ä payer, pour leur bicyclette, que la
moilie des taxes fixees pour une bicyclette ä

une seile;
b. les eanols plianls d'un poids ne depassant pas

60 kg. et les lenles de carnpemenl, qui etaient
jusqu'ici transportes gratuilement, sont main-
tenant sounds aux memes taxes que les bicy-
clettes ä une seile ä condition qu'un billet
valable pour le trajet ä effectucr soit prescnte;
pour les canots pliants d'un poids superieur,
les expediteurs doivent payer les taxes prevues
pour les bicyclettes ä deux selles;

c. les voilures pour en/ants sont Lransportees
gratuilement en trafic reciproque des gares des
Chemins de fer federaux, ainsi qu'avec les

gares de quelques chemins de fer prives (par
exemple les chemins de fer rhetiques, Coire-
Arosa, Frauenfeld-Wil, Central thurgovien),
moyennant presentation, ä la consignation,
d'un billet pour le meme pqreours que celui
du transport. En trafic avec les gares des
autres entreprises de transport privees (ä part
quelques rares exceptions), e'est la moitie des
taxes pour bicyclettes ä une seile qui est

perdue;
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d.

c.

une reduction de 33l/a % est accordec pour
le materiel pro/cssionnel des musiciens, des

artistes et dc theatre. Les consignateurs doivent
prouver qu'il s'agit de materiel de cette nature
et presenter ieur billet;
les gros objels isoles facilement transportables,
mais qui ne peuvent pas etre pris aisement
avec soi dans les voitures (par exemple les
contrabasses, les couronnes mortuaires, etc.),
sont admis au transport gratuit dans les

fourgons.

La reduction de 33V3 %, dont les voyageurs
beneficiaient autrefois dejä pour les echanlillons, est
aussi octroyee sur les nouvelles taxes. La gratuite dc

transport des skis, des luges, des pierres de curling, ainsi
que des engins de hornuss est maintenue.

8. Le tableau ci-apres fournit des renseigne-
ments sur la vente des abonnements et de diverses
categories de billets presentant un interet particulier:

a. Abonnements de pareours:

Abonnements mensuels

Nombre d'abonnements ddlivrds
(avec et sans surtaxe pour

trains directs)

Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre illi-
mite de courses

Serie I": Abonnements ordinaires pour deux courses
journalieres simples

Serie II : Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mite de courses

Serie II": Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mite de courses, pouvant etre effectuees
certains jours seulement

Serie III : Abonnements d'ouvriers pour une course
aller et retour par jour ouvrable

Serie III": Abonnements d'ouvriers pour deux courses
aller et retour par jour ouvrable

Serie IV: Abonnements annuels pour pareours com-
binables

S6rie A: Abonnements pour 20 courses simples ä effec-
tuer en trois mois

Serie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour
ä effectuer en trois mois

Serie B I: Abonnements pour 10 courses aller et retour
ä effectuer cn un mois

Abonnements d'ouvriers pour visites ä la famille

1939

67 785

81 959

180 365

54 836

408 280

98 925

2 697

40 494

33 746

63 143
3 863

1938

70 103

81824

178 288

57 429

395 551

100 666

2 189

43 038

38 764

55147
3 526

Recettes, y compris la taxe
de confection, mais 6ans les
surtaxes pour trains directs

fr.
1939 1938

Abonnements generaux de
8 jours

15 »

30 »>

Total 1 036 093 1 026 525

b. Abonnements generaux:

Abonnements de courle duree

3 mois, pour 1 personne
3

12
12

» »

» »

» »

2 personnes
1 personne1)
2 personnes2)

Abonnements de longue duree

940 945 963 498

1 215 279 1 217 846

1 692 030 1 663 244

359 340 371 441

3 975 597 3 907 152

779 430 790 711

497 769 385 426

376 056 418 099

884 083 1 015 207

682 597 603 175
59 047 52 110

11 462 173 11 387 909

Nombre d'abonnements delivrds

1939 1938

5 387 7 864
5 474 6 447
1 049 1 235

11 910 15 546

1 475 1 839
16 57

6 211 6 691
253 244

7 955 8 831

Les receLtes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:
au total part des CFF

1939 1938 1939 1938

7 834 891 fr. 8 709 345 fr. 6 628 612 fr. 7 382 084 fr.

c. Abonnements donnant droit ä des demi-billets:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des CFF

1939 1938 1939 1938 1939 1938

1 832 2 192
823 918

pour 3 mois.
» 12 »

297 882 fr. 344 601 fr. 263 746 fr. 305 112 fr.

*) Dont 5152 payös par acomples (Tannic pr£c6denle 5871).
» 225 » » • » > 209).
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d. Billets combinables suisses:

Produit de la vente
au total part des CFF

1939 1938 1939 1938 1939 1938

98 986 145 028 3 979 853 fr. 5 863 744 fr. 2 659 786 fr. 3 854 316 fr.

Nombre de billets ddlivrds

Nombre
de billets ddlivrds en Suisse

1939 1938

10 570 12 590

e. Billets inlernationaux ä coupons combinables:

Recedes ')
de toutes les administrations suisses

1939 1938
1 044 511 fr. 1 925 529 fr.

part des CFF

1939

886 166 fr.
1938

1 646 011 fr.

/. La vente des billets pour parcours des Chemins de fer federaux, par des agences de voyage privees,
a produit 5 108 506 fr. (7 705 206 fr. en 1938).

g. Nos propres agences, dont la täche essentielle consiste, on le sait, ä engager le public ä visiter
notre pays, ont realise sur la vente des billets les recettes suivantes:

agence de Londres: 1 896 054 fr. (3 136 635),
dont pour la Suisse 677 740 fr. (1 335 674);

» Paris: 1 042 645 fr. (1 744 709),
dont pour la Suisse 393 447 fr. (713 007);

» Berlin: 1 939 641 fr. (2 209 966),
dont pour la Suisse 719 254 fr. (960 190);

» New York: 79 716 fr. (153 734),
dont pour la Suisse 67 001 fr. (126 781);

» Vienne: 168 712 fr. (572871),
dont pour la Suisse 156 690 fr. (153 111);

» Rome 244 562 fr. (269 085),
dont pour la Suisse 176 585 fr. (208 508);

d'Amsterdam: 512 767 fr. (622 245),
dont pour la Suisse 341 339 fr. (389 893);

de Bruxelles: 428 699 fr. (552 540),
dont pour la Suisse 259 172 fr. (434 557);

» Stockholm: 42 741 fr. (23 047),
dont pour la Suisse 42 741 fr. (23 047);

du Caire: 15 568 fr. (14 041),
dont pour la Suisse 15 568 fr. (14 041);

de Prague2) —

ft. La vente des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduits organises par I'administration
a produit 230 300 fr. (309 850 fr.), apres deduction des frais de publicite, qui s'elevent ä 14 300 fr. en
chiffres ronds (19 000 fr.).

i. Les recettes que les excursions ä prix reduits, organisees sous forme de voyages de societes par les

gares des CFF, ont procurees ä riotre reseau en 1939, se sont elevees, apres deduction des frais de

publicite (61 902 fr. contre 102 822 fr. en 1938), ä 1 218 746 fr. (1 758 245 fr.).

C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. Dans le larif international des marchandises,

des restrictions ont ete apportees au trafic avec
plusieurs pays. Elles ont trait aux prescriptions
relatives au paiement des frais de port, aux rem-
boursements et aux debours. Le droit de modifier
le contrat de transport a egalement ete limite en ce
qui concerne ces frais et remboursements.

Une nouvelle disposition autorise aussi, ä la
place du paiement au comptant des frais de douane
ä la frontiere suisse, l'inscription du montant des
droits de douane dans le compte courant que l'ex-
pediteur ou son mandataire — qui assiste au de-
douanement — possede ä la gare frontiere oü la
marchandise est dedouanee.

2. Nous avons modifie et complete les prescriptions

generates de larif et la classification des
marchandises comme il suit:

A l'art. 14, nous avons prevu une nouvelle
maniere de taxer les envois d'explosifs, de poudres
de tir et de munitions, pour lesquels les prescriptions
reglementaires exigent l'emploi d'un wagon special,
en ce sens que nous avons abaisse le poids minimum

ä taxer de 5000 kg de la classe 1 des wagons
complets ä 2000 kg de la classe 1 des expeditions
partielles pour les expeditions de detail et de 10 000 kg
de la-classe 1 des wagons complets ä 5000 kg de la
meme classe pour les expeditions par wagons complets.

L'annee derniere, nous avons accorde des le
1er octobre dejä, pour les semenceaux d'origine etran-
gere, la reduction de 50 % du prix de transport

*) Produit de la vente des billets en Suisse et ä P6tranger.
a) Ce n'est qu'nprds de longs pourparlers que nous avons obtenu une concession pour la vente des billets, mais nous n'avons

pas pu en profitcr en raison de la situation internationale.

4
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concedec en vertu de l'art. 22, pendant la periode
du 15 octobre au 15 mai, pour les semenccaux de

pommes de tcrre provenant de cultures visitees et
reconnus sains et purs de sorte. La regie des alcools a

pris ä sa charge les frais de transport, calcules sur la
nioitie du poids, des semenceaux dc pommes dc tcrre
d'origine suisse, de sorte que ceux-ci ont pu etre
transportes gratuitement.

Nous avons admis un nouvel article dans la
classification des marchandises:

«1358. Nitrate de plomb, expedition partielle 1,

wagon complet I, T. E. N°43 G».

Le groupe III, engrais et amendements, a subi
des modifications necessities par la parution de la
nouvelle edition du tarif exceptionnel n° 14. A la
position 800 (mineraux contenant du bore), nous
avons ajoute une disposition accordant le transport
par wagon couvert et, ä la position 1318 (acetate
de plomb), le tarif exceptionnel n° 13. A la position
1546 (nitrocellulose, presse, contenant au rnoins
15 % d'eau), nous avons biffe dans la colonne
«observations» le renvoi ä l'art. 14 des prescriptions
generates de tarif.

3. Le Ier juin, nous avons reduit le bareme des
taxes normales pour les expeditions partielles ä

grande vilesse en trafic interne et direct suisse. Les
nouvelles taxes ne depassent plus que de 50 % (au
lieu de 100 % comme jusqu'alors) Celles de la classe 1

des expeditions partielles, ce qui equivaut ä une
reduction de 25 %.

4. Nous avons accorde pour 20 expositions de
marchandises et 50 expositions d'animaux l'appli-
cation du reglemeni concernant 1'octroi de reductions
de taxes pour les objels destines a des expositions.

5. Les agents du service de propagande pour le
trafic des marchandises se sont rendus aupres de
217 clients du chemin de fer et dans 99 gares. Ont
ete conclus: 598 nouveaux contrats pour transports
de marchandises par wagons comptels, 33 pour envois
par lots de 1000 kg. au minimum, 77 pour expeditions
partielles et 22 pour expeditions de betail. Les OFF
ont repris encore 238 accords de l'ancienne Sesa.

Quant ä l'agence commerciale de Bale, eile s'est
presentee dans 135 entreprises.

En commun avec les chemins de fer prives et
l'Office federal des transports, nous avons, apres la
mobilisation, etabli, en ce qui concerne 1c, maintien
des ententes existantes ct la conclusion de nouvelles
ententes destinees ä lutter contre la concurrence
automobile, les regies suivantes:

Les ententes existantes sont maintenues avec
une seule clause, en plus stipulant qu'au cas oil des

supplements de guerre devraient etre appliques par
la suite, ils le soient egalemcnt aux taxes contrac-
Luelles.

De nouvelles ententes pour wagons complete
et expeditions partielles d'au moins 1000 kg. seront
conclues si l'expediteur s'engage ä remettre ses
marchandises exclusivement au chemin de fer pendant
deux ans. A titre de garantie de l'observation de
cet engagement, le chemin de fer retiendra 50 %
des ristournes ä toucher par la maison contractante
pendant la premiere annee de validite de l'entente.
Dans ce cas encore, les supplements de guerre
restent reserves.

Les ententes pour rabais en trafic des expeditions
partielles sont maintenues. De nouvelles ententes
pcuvent etre egalement conclues aux conditions
actuelles.

(». Pour empecher l'encombrement des gares
frontieres, nous avons pris diverses mesures propres
ä accelerer le trafic des marchandises. Nous avons,
entre autres, double les indemniles de retard prevues
aux §§ 35, 37 et 38 du tarif des frais accessoires, qui
doivent etre per^ues, en cas de depassement des
delais de reexpedition, pour les wagons ä marchandises

appartenant au chemin de fer ou ä des parti-
culiers.

7. Nous avons apporte aux larifs exceptionnels
communs suisses les principales modifications et
adjonctions suivantes:

Les taxes pour expeditions partielles en grande
vitesse figurant dans les tarifs exceptionnels n° 2

pour plantes Vivantes et n° 3 pour denrees alimen-
taires ont ete supprimees, parce que superieures au
nouveau bareme commun de taxes normales pour
expeditions partielles en grande vitesse.

Le t. e. n° 4 pour le transport en grande vitesse
de pain, beurre frais, viande, etc. a ete reedite le
Ier juin; il contient des taxes reduites correspondant
au nouveau bareme des taxes normales de grande
vitesse.

Le Ier mars a paru une nouvelle edition du t. e.

n° 11 pour engrais. Elle renferme des taxes reduites
de 30 % environ au benefice desquelles ne sont admis
que les expediteurs et les destinataires dont les
marchandises denommees dans ce tarif sont
exclusivement transporters par chemin de fer sur des
distances superieures ä 25 km. Si cette condition
n'est pas remplie, ce sont les taxes plus elevees de
l'ancien tarif, contenues dans une annexe, qui sont
appliquees.

Nous avons informe les services que la pierre
ä chaux non calcinee, moulue (carbonate de chaux),
elait assimilee ä la «chaux pour engrais» et, comme
telle, devait etre transportee non pas aux prix du t. e.

n° 19 pour pierres, mais ä ceux du t. e. n° 14, qui
sont plus faibles.

Nous avons biffe dans le t. e. n°22 pour dechets,
etc., les articles: cornes d'animaux, onglons et sabots,
os et os concusses, ainsi que carnasses humides, qui
ont ete inseres dans le nouveau t. e. n° 14, dont
les taxes sont maintcnant plus reduites.

Figure 14.

Voyageurs transportes par jour en 1938 et 1939.
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Nous avons ajoute dans la nomenclature des
marchandises du t. e. n°43 pour le transport de
matieres destinees ä combattre les maladies et les

parasites des plantes les produits suivants: «acetate
de plomb (sei de saturne) et nitrate de plomb».

Nous avons applique en 1939 egalement le t. e.

temporaire n° 50 pour produits agricoles d'origine
suisse.

8. Le Ier mai a paru un tarif-marchandises dans
lequel sont reunies les taxes exceplionnelles et de
concurrence publiees jusque-lä dans differents tarifs
ou seulement dans la «Feuille officielle des chemins
de fer».

Nous avons introduit les taxes exceptionnelles
suivantes pour les transports de marchandises par
wagons complets:

a. en trafic interne suisse:

pour coke et poussier de coke provenant
d'usines ä gaz suisses de Bäle-Kleinhüninger-
hafen ä Renens (Vd) et ä Baulmes; pour tabac
brut de Buchs (St-G.), Loire, Mels, Payerne
et Sargans ä destination de Baierna; pour acide
sulfurique d'Uetikon CFF ä Thoune et ä

Viege; pour tourbe de provenance suisse
d'Oberriet ä Geneve-Cornavin; pour pyrites
de Schwyz ä Uetikon CFF, de scories de forges
de Gerlafingen ä Bex CFF, de melasse pour
fourrage d'Aarberg ä Berg;

b. pour Yexportation:
de carbure de silicium servant ä l'aiguisage,

aux constructions et ä la fabrication de
produits refractaires de Bodio ä toutes les gares
frontieres: d'extrait de chätaignier de Maroggia-
Melano ä Ste-Marguerite et Buchs (St-G.),
ainsi que de minerai de fer de Trübbach ä
Bäle CFF et Constance.

9. Du 12 juillet au 15 octobre, les chemins de
fer interesses au service direct suisse des marchandises
ont octroye une reduction de taxe de 50 % aux
camps de travail du service de secours de V Union
nationale des associations generates d'eludianls de
Suisse, pour le transport ä Taller et au retour du
materiel de campemenl, ainsi que des denrees
alimentäres.

Pour les dons recueillis par la Croix-Rouge
suisse en faveur des soins medicaux et pliarma-
ceutiques ä donner aux militaires tombes malades
pendant la mobilisation, ainsi que pour les dons en
faveur des populations du Valais victimes des
eboulements, les entreprises de transport suisses
participant au service direct des marchandises ont
accorde la gratuite de transport.

10. A la demande du Chemin de fer du Reich,
il nous a fallu, le 15 mai, suspendre le service par
ferry-boats sur le lac de Constance entre Friedrichshafen

et Lindau, d'une part, et Romanshorn, d'autre
part. A la suite de cette mesure, les taxes du tarif
des marchandises du lac de Constance ont ete sup-
primees pour toutes les relations transversales. Depuis
lors, les transports effectues auparavant par le lac
de Constance sont generalement achemines, sur la
base de la distance totale la plus courte, soit par
Ste-Marguerite-Lindau, soit par Constance et les
points de transit de Touest.
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Figure 15.

Tonnage des marchandises transposes
par jour ouvrable en 1938 et 1939.
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11. Tenant compte de la situation nouvelle,
nous avons apporte, apres que la guerre cut eclatc
dans les pays voisins, des restrictions ä Tapplica-
tion de la parite de port avec les lignes ferroviaires
elrangeres (avis F. O. n° 72/R). Nous avons com-
pletement supprime les reductions de taxes concedees
autrefois, en raison de la concurrence maritime, pour
le trafic de transit.

12. En ce qui concerne le trafic des marchandises
germano-suisse, nous avons du, par suite de la
modification des conditions tarifaires et monetaires qui
s'est produite k Tetranger, faire paraitre une. nouvelle
edition des tarifs exceptionnels pour fers et aciers;
pour gravier de pierre ponce et sable, pour carreaux
et dalles en argile, pour ciment, etc., de Thayngen
et pour ardoises brutes de Frutigen; pour la pate

Figure 16.

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de Targent (lndice).

Fr. 1913-1939.
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de hois mecanique et chimique (cellulose), ainsi que
pour les electrodes en charlion; il en a ete de meme
du tarif exceptionnel pour sels potassiques de
Buggingen, ä cause de la reduction du tarif exccptionnel
suisse n° 14.

Tandis que les taxes du tarif de l'Union tcheco-
slovaque-suisse des chemins de fer etaient supprimees,
de nouveaux tarifs cxceptionnels germano-suisses
pour le houblon, le verre et la verrerie, les produits
ceramiques, ainsi que pour le papier et le carton
au depart de gares de la region des Sudetes ont
ete crees.

Le Ier novembre, nous avons introduit des
surtaxes pour modifications d'itineraire pour les envois
de marchandises par wagons complets ä destination
de la Suisse qui, ä cause des hostilites, doivent etre
achemines par une autre voie que celle qui est prevue
par le tarif. Ces surtaxes servent d'indemnites pour
l'excedent kilometrique resultant de la modification

dc l'itineraire suisse.
Les envois faisant defaut, le tarif exceptionnel

pour huiles minerales dc graissage, etc., a ete abroge
le 31 octobre.

13. Les larifs-marchandises auslro-suisses ont
cesse d'etre valables le 31 decembre 1939. Si besoin
est, des tarifs seront prevus en trafic-marchandises
germano-suisse pour les remplacer.

14. Le supplement de change de 40 % pergu
depuis le 7 octobre 1936 sur les taxes du tarif de

transit pour les transports de marchandises entrc
Buchs (Sl-G.), etc., d'une part, et Bale CFF, etc.,
d'autre part, n'est plus preleve depuis le 15 avril,
parce que, du fait de l'application du bareme alle-
mand de bout en bout, de l'Autriche au point
frontiere franco-allemand, la situation tarifaire a
evolue en faveur des lignes concurrentes du nord.

15. A la suite de diverses modifications de
taxes etrangeres, on a reedite le 1er aoüt le tarif
exceptionnel pour huiles minerales au depart de

gares allemandes desservanl des ports danubiens.

16. Le 31 decembre 1939, le tarif-marchandises
pour wagons complets entre YAulriche et les points
frontieres frangais el luxcmbourgeois a ete supprime
sans etre remplace.

17. Le tarif international de transit pour le

transport de charbons anglais des ports de mer du
nord de la France a Bale, dont les taxes etaient
fortement reduites pour tenir compte de la concurrence

fluviale rhenane, a etc abroge le 15 decembre
et remplace par une nouvelle edition correspondant
au tarif normal.

18. Dans le tarif-marchandises neerlandais-
suisse, les taxes pour le trafic maritime ont ete
abaissees en vue de leur adaptation aux conditions
de tarif d'Anvers. Le tarif a ete ensuite complete
par une sürie de nouveaux articles, tels que legumes,
fruits, pommes de terre, oeufs, beurre, legumes ä

cosses, riz, plantes Vivantes, graines et semences.
Les chemins de l'er frangais ont suspendu ä

partir du 15 decembre l'application de ce tarif sur
leurs lignes, de sorte qu'il n'est plus valable
que pour les transports empruntant des lignes
allemandes.

19. Les tarifs internationaux de transit PV
entre Bale, Buchs (St-G.) trs., ainsi que les gares de

Suisse centrale et Orientale, d'une part, et les ports
frangais du nord, d'autre part, ont ete reedites le
1er aoüt. Les augmentations de taxes contenues
dans la nouvelle edition etaient dues principalement
ä l'accord de repartition du trafic conclu le 1er mai
1939 entre les chemins de fer etrangers et la navigation

rhenane.

20. En trafic-marchandises italo-suisse, un 10e

Supplement ä la lre partie, division B, des tarifs
(prescriptions de tarif et classification des marchandises)

a paru le 1er novembre; il comprend une
reedition complete des prescriptions generates de
tarif, ainsi que les dispositions complementaires
speciales ä la convention internationale des marchandises.

La partie reglementaire I A du tarif du
22 decembre 1908 a pu etre definitivement annulee.

Le 1er decembre, un nouveau tarif pour le
transport de charbon au depart de S. Giuseppe di
Cairo et Savona Marittima est entre en vigueur.
II prevoit une hausse des taxes due ä la disparition
partielle de la concurrence franchise.

21. En trafic-marchandises germano-italien, les
taux pour un tonnage minimum de charbon de la
Ruhr ont ete augmentes, le 1er fevrier, de 25 pfennige
par tonne pour l'ensemble du parcours non italien.

Le 25 octobre, des supplements pour modifications

d'itineraire ont ete prevus dans le tarif
pour charbons; ils s'appliquent aux envois en provenance

de l'ouest de l'Allemagne qui, en raison de la
guerre, doivent etre achemines par les points
frontieres situes ä l'est, de Waldshut ä Buchs (St-Gall),
au lieu de Bäle.

22. En trafic-marchandises Pays nordiques-
Balie, les taux des classes normales de tarif 1—40

ont du etre calcules ä nouveau et adaptes ä la situation

tarifaire nouvellement creee par l'extension du
bareme allemand jusqu'au Brenner et la suppression
du Supplement de change suisse. Iis ont ete mis en
application le lerjanvier 1939 par la publication
d'un supplement au tarif.

23. Le Ier mai a paru une nouvelle edition du
tarif-marchandises entre la Belgique et VItalic pour
le trafic de la rive gauche du Rhin. Cette edition a
ete necessitee par les nombreuses modifications qui
se sont produites en matiere tarifaire et monetaire.

24. Par suite de la guerre, les tarifs suivants dc
V Union internationale ont ete abroges au cours de
l'exercice:
tarif hispano-allemand pour oranges, le 10 novembre,
tarif germano-frangais pour pät.es ä carton,
tarif germano-fran^ais pour oranges,
tarifs pour denrees alimentaires de la Yougoslavie et
de la I longrie vers les ports de mer fran?ais du nord,

le 15 decembre.

25. Les quatre derniers mois de l'exercice, qui
furent des mois de guerre, ont constitue un tour-
nant decisif pour la politique generale des tarifs.
Pour tenir compte des interets de la population et
de l'economie, nous avons maintenu au meme taux
les prix de transport des services des voyageurs et
des marchandises, bien que cela impliquät pour
nous des sacrifices. Les chemins de fer ont ainsi
contribue pour leur part ä la lutte contre le ren-
cherisscment de la vie.
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D. Publicity.
1. L'annee 1939 a ete marquee par la conflagration

europeenne qui a eclate au debut de septembre.
Bien que les fluctuations du mouvement touristique
eussent fait pressentir depuis longtemps ce boule-
versement tragique, les bureaux de propagande n'en
travaillerent pas moins ä assurer le succes de la
saison d'ete. Malheureusement, les circonstances
defavorables neutraliserent ces efforts dans une assez
sensible mesure.

D'apres les enquetes faites par le bureau federal
de statistique, il y eut pendant les mois de juin,
juillet, aoüt et septembre 271 000 arrivees d'hotes
etrangers et 1 142 000 nuitees de moins qu'au cours
de l'ete precedent, ce qui represente une diminution

de 30 % pour les premieres et de 29 % pour les
secondes. Nous avons constate un recul parti-
culierement fort du trafic d'Angleterre et d'Amerique
vers la Suisse, tandis que le nombre des touristes
hollandais, beiges et meme italiens flechissait beau-

coup moins rapidement. Des le Ier septembre, il est
vrai, tous les botes etrangers — meine, pour un
temps, ceux des pays susindiques — delaisserent com-
pletement la Suisse.

La clientele suisse, eile, est restee fidele ä nos
lieux de villegiature en ces temps difficiles; s'il y eut
durant l'ete — septembre compris —, 89 000 per-
sonnes (9%) et 524 000 nuitees (12%) de moins
qu'en 1938, la diminution n'est, en effet, pas tres
importante, comparee ä celle du nombre des etrangers;

eile Test d'autant moins que maints voyages
de vacances ont ete remplaces par une visite ä l'Ex-
position nationale de Zurich et que le tourisme a
ete serieusement entrave par la mobilisation generale.

II convient d'ajouter encore quelques mots sur
la frequentation des stations d'hiver. Janvier,
fevrier et mars 1939 nous ont donne une preuve
rejouissante de l'essor que prend la pratique des

sports d'hiver. Mais il va de soi que la Suisse n'est
pas la seule ä offrir des occasions ideales de faire l'un
ou l'autre de ces sports, de sorte que, pour attirer
la clientele en hiver, des efforts semblables ä ceux qui
etaient prevus pour la saison 1939/40, s'imposeront
ä l'avenir comme par le passe, si la situation est
normale. En decembre 1939, les stations d'hiver ont
ete tres frequentees par les Suisses dont l'affluence
a meme depasse celle de l'annee precedente. Quant
aux etrangers, ils furent six fois moins nombreux;
ä vrai dire, les nuits qu'ils passerent dans ces
stations representent un peu plus du tiers des chiffres
de 1938.

2. Au cours du premier trimestre, les agences de
New York et du Caire se sont insLallees dans des
bureaux mieux appropries ä leurs besoins. Peu
avant Noel, la sous-agence de Milan a egalement
pris possession dc nouveaux locaux situes en plein
centre des affaires.

Depuis que la guerre a eclate, en septembre,
nous avons inaintenu l'activite de nosagences. Toute-
fois, dans la mesure oü le trafic flechissait, nous avons
reduit le personnel; ä la fin de l'annee, il y avait 91 l'onc-
tionnaires et employes en moins; une partie de ceux-
ci ont trouve de l'occupation en Suisse, principalement
dans les services de l'exploitation des Chemins de fer
federaux; 11 fonctionnaires ont ete cedes comme aides

aux legations et 30 personnes ont dü £tre cong6diees.
Ces dernieres etaient presque exclusivement d'origine
etrangere et engagees d'apres les usages locaux. A
Rome, le service des passeports de la legation de
Suisse a ete transfere dans les bureaux de l'agence.

Au vu des bons resultats obtenus par notre
bureau cree en ville, ä la Paradeplatz ä Zurich, nous
avons ouvert, le printemps dernier, un bureau de

voyages CFF ä Bfde, dans l'ancien bätiment de la

banque cantonale, ä la Schifflände; nous partageons
les locaux avec le bureau officiel de tourisme.

3. Dans leur propagande par les expositions,
les interesses suisses au tourisme ont ete domines

par deux grands objets: la participation ä l'Exposi-
tion nationale suisse de Zurich (EN) et la participation

ä l'Exposition mondiale de New York.
A l'EN, notre administration etait representee,

entre. autres, dans le groupe «Tourisme». D'entente
avec l'Office federal des transports et l'administra-
tion des PTT, nous avions charge le peintre lucernois
Hans Erni d'executer la fresque monumentale. Nous
avons, en outre, participe au pavilion du tourisme
oü etait installe un bureau de renseigneinents
desservi en partie par des agents des Chemins de fer
federaux. A New York, e'est notre agence qui s'est
chargee du service des renseigneinents ä la section
du tourisme; pour la creation dc cette section, notre
influence fut determinante.

En Suisse, nous avons eu, comme toujours,
notre place ä la Foire suisse d'echantillons de Bale,
oil nous avons fait de la propagande pour l'abonne-
ment de voyage EN. Le Comptoir suisse de Lausanne
et la Foire de Lugano n'ont pu ouvrir leurs portes
par suite de la mobilisation generale. En revanche,
le Centre genevois d'education ouvriere, ä Geneve,
nous a donne l'occasion d'exposer le modele d'une
«Fleche rouge», ainsi qu'un diorama. Cpnformement
ä une convention speciale passee avec l'Office suisse

d'expansion commerciale et l'Office national suisse
du tourisme, nous avons participe ä l'organisation
et aux frais de la representation suisse ä diverses
foires et expositions etrangeres, telles que les Foires
de Milan et de Paris et les Foires d'echantillons
de Lyon et d'Utrecht. A l'instigation d'une entre-
prise anglaise de voyages, nous avons prete du
materiel ad hoc pour une exposition itinerante en
Angleterre. Enfin, nous avons assure seuls la participation

suisse ä la Foire de Bari sous la forme d'une
propagande touristique.

4. Avec le concours de l'Office national suisse
du tourisme, notre service de publicite a mene, par
l'intermediaire de ses agences, une campagne publi-
ciiaire collective de printemps dans les journaux les

plus importants d'Angleterre, de France, de
Hollande, de Belgique et de Suede. Pour la saison d'ete,
la propagande par la presse fut organisee de la
meme fa^on dans les pays ci-dessus, tandis qu'aux
Etats-Unis, les Chemins de fer federaux s'en char-
geaient comme d'habitude. Au surplus, nous avons
fait, en collaboration avec des interesses suisses au
tourisme, une publicite speciale dans les six plus
grands journaux d'Egypte ct dans le «Svenska
Dagbladet».

Pour faire connaitre les facilites de voyages
et les innovalions tarifaires des entreprises suisses
de transport (abonnement de voyage EN et facilites
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d'ordre general offertes pour permettre de se rendre
ä l'Exposition nationale, ainsi que taxes reduites
pour bagages, colis express, bicyclettes, canots
])liants, voitures pour enfanls), nous avons publie
202 annonces dans 110 quotidiens du pays. Nous
avons entrcpris aussi une campagne publicitaire
generale dans les journaux les plus lus d'Alsace
pour engager le public ä faire des sejours et des

voyages en Suisse et a visiter l'Exposition nationale.
En decembre, comme cbaque annee, nous avons
attire l'altention des voyageurs sur nos bons de

voyage en faisant paraitre une insertion avec cliche
dans douze journaux illustres.

5. Le bulletin mclcorologique d'hiver des CFF
a donne chaque jour, pendant l'hiver 1938/39, des

renseignements sur 31 stations; le vendredi, il com-
prenait meme Go stations. Ce service d'annonce a
ete rcpris le 15 decembre, mais, ä la dcmande du
commandement de l'armee, il ne prevoit plus que
le bulletin du vendredi.

(i. Pour donner de la publicite aux facilites
de transport et reductions speciales accordees par
les chemins dc fer, nous avons edite une serie de

prospectus (ligne du Gothard, ligne du Brunig,
abonnemenLs generaux, colis express par chemin de
fer, «conl'iez vos bagages au chemin de fer», de-
pliants pour les divers abonnements des CFF, horaire
de sports d'hiver pour Berne en commun avec le

BLS et les PIT). L'annonce de mesures tarifaires
extraordinaires pour les excursions d'hiver au depart
de Geneve nous a egalement permis de publier un
prospectus special pour cette gare.

Pour la propagande touristique generale ä

l'etranger, nous avons fait imprimer une carte touristique

en bollandais et en italien, puis une carte de
la Suisse pour l'Angleterre et pour l'Exposition
mondiale de New York oil elle a ete distribute.

Signalons encore le papillon «Vacanees en
Suisse», le «Kleiner Reisebegleiter für die Schweiz»
et la brochure intitulee: «Correspondanees
internationales», ainsi que le calendrier des CFF ä feuillets
hebdomadaires dont les illustrations out pour theme:
«Par les CFF aux lieux memorables de la patrie».

En rapport avec les facilitts octroyees aux visi-
teurs de l'Exposition nationale de Zurich, nous
avons edite un depliant destine ä l'etranger et, pour
etre distribue avant tout ä l'interieur du pays, le
«Livret CFF de l'Exposition nationale 1939».

Ici, nous tenons ä souligner la collaboration
efficace de nos agences ä l'etranger dans le domaine
de la propagande en faveur de l'Exposition nationale;

non seulement elles ont assure leur concours
pour la repartition du nombreux materiel de reclame,
mais elles ont encore fait preuve d'initiative en
mettant sur pied et en menant une vaste campagne
publicitaire pour cette importante manifestation
helvetique.

Outre la publication des prospectus et brochures
cites, nous avons fait sortir de presse quatre affiches,
deux de printemps et deux d'ete, et reedite l'affiche
d'E. Cardinaux montrant le «Chateau de Chillon
et les Dents du Midi».

De plus, nous avons fait tirer des affiches
en blanc, dont l'entete porte une «Fleche rouge»,
pour les voyages en societe, ainsi que des pancartes
de voitures et de guichets, les premieres intitulees
«les CFF offrent du nouveau» et les autres annon^ant
les reductions de taxes pour bagages.

7. En ce qui concerne la propagande par le
cinema, les deux films sonores: «Choses de Suisse»
et «Ruban d'aeier» ont ete realises sur notre ordre;
nous avons commande, au surplus, une serie de
copies de films dejä existants.

Pour l'Exposition nationale, nous avons fait
tourner un certain nombre de bandes de court
metrage, qui doivent servir exclusivement ä la
propagande ferroviaire; nous y presentons des
regions de villegiature et de sport, ainsi que des
sujets touchant aux problemes techniques et econo-
miques les plus importants du chemin de fer. Pour
notre service de conferences ä l'etranger, nous avons
achete d'un particulier 600 diapositifs, pour une
partie en couleurs. Nous avons mis une quantite de
films ä la disposition des troupes en campagne.

8. Sous le titre: «Nos Chemins de fer federaux»,
une serie de 12 reportages radiophoniques a eu lieu

Figure 17.

Nombre de trains par jour et par km de ligne.

1913-1939.
Trains de voyageurs. Trains de marchandises.
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au printemps sur differentes parties du service de
notre entreprise nationale; eile a suscit6 un gros
interet dans le public.

9. Nous avons accorde d'importantes facilites
de transport ä un nombre assez grand de journa-
listes, de reporters-photographes, d'operateurs de la
radio et du cinema (personnel auxiliaire compris),
de Conferenciers et de chefs ou d'agents de renseigne-
ments de bureaux de voyages et de tourisme, posant
ainsi les bases d'une propagande supplementaire et
precieuse en faveur de notre pays. Nous avons
ete efficacement soutenus dans nos efforts par nos
agences ä l'etranger.

A la demande et avec l'appui financier de
l'Association touristique neerlandaise, ä La Haye,
notre chceur special s'est produit au printemps dans
quatre soirees de propagande ä Rotterdam, Haarlem,
Amsterdam et Utrecht, oü il obtint beaucoup de
succes.

10. Le contrat d'affermage des reclames de gare
passe avec l'Agence suisse de publicite Orell Füssli
S. A., ä Zurich, a ete renouvele pour une nouvelle
periode de dix ans ä dater de l'in 19-10.

11. Les bases de la reorganisation de la propagande

touristique ä l'etranger ont He posees au cours
de l'exercice. Jusque-lä, la section de publicite
administrait l'ensemble des agences — au nombre
de douze ces dernieres annees — qui se sont ouvertes
successivemcnt dans les dix plus grands centres d'Eu-
rope, ä Amsterdam, Berlin, Bruxelles, Londres, Milan,
Paris, Prague, Rome, Stockholm et Vienne, ainsi
qu'au Caire et ä New York. L'unification de la propagande

touristique a l'etranger ayant ete decidee par
arrete federal du 21 septembre 1939, les douze agences
CFF susnommees entreront, avec l'Office national
suisse du tourisme egalement, dans une nouvelle
organisation centrale qui sera financee principale-
ment par la Confederation et subventionnee par
les administrations et groupements les plus inte-
resses au tourisme. L'execution de cet arrete incombe
au Conseil federal qui decidera du moment le plus
favorable pour sa mise en vigueur. Par la cession
de ses douze agences au nouvel office de propagande,
notre administration se trouvera dechargee de 1,3
million de francs environ de frais ne concernant pas
les chemins de l'er; l'argent ainsi libere pourra servir
dans une certaine mesure ä developper dans notre
pays la propagande en faveur de notre entreprise.

VIII. Service des gares et des trains.

Ä. Gendralites.

1. Le 1er mai, le service de camionnage de la Sesa

a passe ä la division des gares et des trains, qui non
seulement en assurera desormais les principales
operations, mais encore publiera, d'entente avec les
chemins de fer prives, le tarif des envois, franco
domicile par chemins de fer.

2. Nous avons publie, le 12 aoüt, un ordre general
de service concernant I'installation, la manoeuvre
et l'entretien des grues dans les gares et stations.

3. Des l'introduction de l'economie de guerre,
au debut de septembre, le chef principal de l'exploi-
tation et son adjoint ont ete nommes chef et chef-
adjoint de la section des transports terreslres de

l'Office federal de guerre pour les transports.

B. Recrutement et instruction du personnel.

1. Nous avons engage 120 apprenlis-commis
pour couvrir nos besoins probables en agents de gare.

2. Des exarnens de capacite ont eu lieu pour les

apprentis du service des gares qui, entres en 1937,
ont termine leur apprentissage au cours de l'exercice
et pris part au cours final de quatre semaines.

3. Afin de maintenir les fonctionnaires ä la
hauteur de leur täche, nous avons organise dans les
trois arrondissements des cours d'instruction. Le
programme portait sur des branches touchant ä
la securite de l'exploitation et comprenait, en outre,
des heures de conference et d'instruction sur l'or-
ganisation rationnelle du service et la propagande
ä faire en faveur du trafic-voyageurs, du tral'ic-
marchandises et du trafic des animaux.

C. Classification des gares, stations
et bureaux-marchandises.

Partant des nouvelles prescriptions sur le
classement des gares, stations et bureaux-marchandises,

nous avons rcclasse ces services ä partir du
1er janvier 1939. Dix-neuf gares et stations et un
service-marchandises ont pu, grace aux points
obtenus.pour le trafic des annees 1935 ä 1937, etre
eleves d'une classe, tandis qu'en raison du recul du
trafic 52 gares et stations et 10 services-marchandises
ont dü etre abaisses d'une classe. Au surplus,
26 stations de III0 classe avec trafic restreint
ont ete classees comme stations desservies par un
garde.

D. Service des voyageurs.
Nous avons reduit ä partir du 15 mai le trafic-

voyageurs sur le lac de Constance, en ce sens que
nous avons supprime les courses Romanshorn-
Lindau et Rorschach-Friedrichshafen, ou vice versa,
pour lesquelles le nombre des passagers n'etait
pas süffisant. Nous avons detourne le trafic de la
vallee de la Thür ä Lindau par Rorschach et celui
de Rorschach ä Friedrichshafen par Romanshorn.
De ce fait, nos prestations kilometriques ont diminue
de 50 300 km/bateaux environ.

E. Service des marchandises.

1. Les deux trucs transporleurs rouliers achetes

par notre administration pour transporter des vehi-
cules ferroviaires par route ont ete mis en service
ä Zurich et Winterthour.

2. Les pelils cadres (containers) appartenant
au chemin de fer et mis en service en 1938 ont fait
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l'objet d'une telle demande que nous avons dfi
en acquerir encore un certain nombre.

3. Pour assurer le transport de marchandises
de premiere necessite, nous avons envoye des sep-
tembre un grand nombre de wagons suisses ä l'etran-
ger, ä la requete des administrations de chemins
de fer eträngeres.

4. Afin de pouvoir, pendant la guerre, suffire
le plus possible aux besoins accrus de materiel, nous
avons pris des mesures propres ä accelerer la
circulation des wagons. C'est ainsi que, des le 20 sep-
tembre et jusqu'ä nouvel avis, nous avons abaisse
ä huit heures par jour les delais de chargement, de
dechargement et de reexpedition pour les wagons
appartenant au chemin de fer. En outre, du fait
qu'une grande partie des marchandises transportees
par wagons complets etaient consignees, ä 1'etranger,
pour des gares frontieres en vue de leur reexpedition
et que ces gares recevaient souvent des ordres de
disposition ulterieure avec du retard, nous avons
dü, pour empecher des encombrements, doubler ä

partir du 11 octobre les indemnites de retard prevues
pour les wagons du chemin de fer ou de particulars
lorsque les delais de reexpedition reduits sont de-
passes. Mais comme ces mesures ne donnerent pas
davantage le resultat escompte, nous avons, des le
15 novembre, rabaisse de huit ä cinq heures les delais
de reexpedition, qui sont appliques, depuis ce jour,
le samedi apres-midi et le dimanche matin egalement.

F. Horaire.
1. La Conference inlercanlonale des horaires s'est

reunie le 22 fevrier ä Berne pour discuter le projet
d'horaire applicable du 15 mai 1939 au 18 mai 1940.
Elle s'est occupee de 423 requetes au total, dont
305 concernaient notre administration. Nous avons
fait droit, totalement ou en partie, au 25 % de ces

requetes, tandis que 44 % d'entre elles etaient
retirees par les gouvernements des cantons. Le
nouvel horaire prevoyait 859 000 km-trains de plus
que l'horaire precedent, dont 207 000 km pour de
nouveaux trains qui devaient circuler seulement
pendant la duree de l'Exposition nationale.

2. Le Conseil federal ayant decrete, le lor sep-
tembre, la mobilisation de toute l'armee suisse,
l'horaire de guerre a ete introduit sur l'ensemble du
reseau le 2 septembre ä 00 h. 01, c'est-ä-dire le
premier jour de mobilisation. Cet horaire comportait
pour le trafic des voyageurs 53 % environ des

prestations journalieres de l'horaire civil prece-
demment en vigueur. Au cours du mois de
septembre, nous l'avons ameliore quelque peu afin de
pouvoir assurer convenablement les transports
d'abonnes; ce faisant, nous avons augmente les

parcours de trains de 850 km environ par jour.
Pour permettre ä la vie äconomique de se pour-

suivre le plus normalement possible et pour satisfaire

aux conditions imposees par le ravitaillement du
pays en marchandises d'importance vitale, le
commandant en chef de l'armee a, sur notre proposition,

reintroduit l'horaire civil le 8 octobre. II
s'agit de l'horaire du 15 mai 1939, auquel nous avons
apporte les modifications necessities par 1'inter-
ruption du trafic international avec la France et
1'AlIemagne et quelques autres restrictions. Avec
cet horaire, les trains font 94 % environ des
parcours qu'ils faisaient avant la mobilisation generale,
alors qu'avec l'horaire de guerre ameliore, ils n'en
effectuaient que 56 %.

3. Depuis la guerre, les communications par
trains directs avec 1'etranger se sont presentees de
la maniere ci-apres:

Allemagne. Les trains directs du Chemin de
fer allemand du Reich ne circulent que jusqu'ä
Bale DRB et qu'au depart de cette gare. La corres-
pondance avec Bale CFF est assuree au moyen de
trains-navette. Par les points frontieres de Schaff-
house et Buchs (St-Gall), la circulation des trains
directs a ete completement suspendue, tandis qu'elle
etait limitee ä une paire de trains par Ste-Mar-
guerite.

France. Le trafic-voyageurs en provenance ou
ä destination de la France a ete totalement inter-
rompu par toutes les gares de la frontiere franco-
suisse le 2 septembre. Depuis lors, le trafic n'a
pas ete retabli par Bale, tandis que par les autres
points de transit, il a repris par trains directs dans
la mesure suivante:
les 7/8 septembre: Simplon-Orient-Express par Val-

lorbe;
le 2 octobre: deux paires de trains directs Paris-Bale

et Berne par Delle; quatre paires de trains directs
pour et de Geneve;

le 19 novembre: une paire de trains directs Paris-
Lausanne-Milan par Vallorbe; une paire de trains
directs Paris-Berne par Les Verrieres.

Italie. Pendant la duree de l'horaire de guerre,
du 2 septembre au 7 octobre, le trafic a ete main-
tenu, par Chiasso, au moyen de quatre paires de
trains directs transitants et, par Domodossola, au
moyen de trois paires de ces trains chaque jour.
Des le 8 octobre, nous avons reintroduit l'horaire
du 15 mai 1939, ä l'exception de la paire de trains
express 54/71, qui n'a pu etre remise en circulation
par Chiasso, et d'une paire de trains Brigue-Milan.

G. Contrats d'exploitation, de jonction
et de cojouissance.

Nous avons renouvele avec l'administration du
chemin de fer Soleure-Zollikofen-Berne le contrat
de cojouissance de la gare principale de Soleure.

IX. Service de la traction et des ateliers.

Ä. Acquisition et dquipement de materiel
roulant.

1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en
service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.

1 locomotive electrique de ligne, de la serie Ae 8/14,

1 locomotive electrique de manoeuvre, de la serie
Ee3/3,
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2 locomotives diesel-electriques de ligne, de la
serie Am4/4,

1 automotrice rapide double electrique, de la
serie Re4/S,

7 tracteurs electriques de 100 et 200 CV, de la
serie Te,

0 voitures RIC k couloir lateral, de la serie AB4Q,
4 voitures de construction legere, de la serie B4il,

10 voitures RIC ä couloir lateral, de la serie C4U,

13 voitures de construction legere, de la serie C4U,
7 fourgons de type leger, de la serie F4H,
2 fourgons de type leger, avec compartiment pour

la poste, de la serie FZ4'\
7 wagons couverts de la serie K3,

220 wagons ouverts de la serie L8.

Voie elroile (ligne du Rrunig).
1 voiture panoramique de la serie B4,
2 voitures de la serie BC4.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-apres:

Voie normale.

4 locomotives electriques de ligne, de la serie
Ae4/6,

7 locomotives electriques de manoeuvre, de la
serie Ee3/3,

19 tracteurs electriques de 100 CV, de la serie Te,
G tracteurs electriques de 350 CV, de la serie Te,

14 voitures RIC ä couloir lateral, de la serie AB4il,
8 voitures de construction legere, de la serie B4il,
6 voitures de construction legere, de la serie BC4",

14 voitures RIC ä couloir lateral, de la serie C4fl,
26 voitures de construction legere, de la serie C4il,

6 fourgons RIC de la serie F4ii,
1 fourgon RIC, avec compartiment pour la

poste, de la serie FZ4U,
9 fourgons de type leger, de la serie F4",

330 wagons couverts de la serie K3,
500 wagons ouverts de la serie L°,

12 ballastieres basculantes de la serie Skt,
5 ballastieres de la serie S3t,
1 wagon pour l'observation des lignes de contact,

de la serie Xd4,
3 grues roulantes ä pivot, de la serie X.

Voie elroile (ligne du Brunig).

IG fourgons automoteurs ä cremailleres, de la serie
Fhe4/6,

1 tracteur electrique de 100 CV, de la serie Te,
1 voiture de la serie B4,
2 voitures de la serie C4.

3. Nous avons transformc le materiel roulant
suivant:

Voie normale.

4 voitures AB4!I en voitures B4(1,
16 voitures C3 en wagons speciaux de la serie Ob

pour le transport d'automobiles,
3 chassis de wagons P en ballastieres de la serie

S3t,
14 vieux tenders et wagons en wagons de service

de la serie X.
4. Pour repondre ä des besoins de l'economie

de guerre, le Conseil federal a mis, le 24 octobre,
ä la disposition du Departement federal de l'economie
publique une somme de 14 millions de francs pour
1 'acquisition de wagons couverls, k valoir sur les
credits ouverts par arrete föderal du 30 aoüt 1939,
concernant les mesures propres ä assurer la securite
du pays et le maintien de sa neutralite. Cette somme
permet l'achat de 850 wagons de la serie K3, que
les Chemins de fer federaux ont ete charges de
commander, d'entente avec l'Office de guerre pour
les transports. Les Chemins de fer federaux se
serviront de ces wagons, les entretiendront et, lors de
la liquidation, les reprendront ä leur valeur de
rachat, en utilisant ä cet effet les credits disponibles
au budget pour l'acquisition de wagons.

B. Traction.
1. Pour couvrir nos besoins probables de

personnel des locomotives, nous avons engage 60 ser-
ruriers.

Le 15 mai, nous sommes convenus avec la
Compagnie du chemin de fer Berne-Lötschberg-
Simplon de ne plus changer les locomotives des
trains directs ä Thoune, mais de les laisser continuer
avec les trains sur le reseau de l'autre administration.
Nous avons pu ainsi reduire de 6 ä 2 ou 3 minutes
l'arret des trains directs k Thoune.

2. Dans la nuit du 13 au 14 aoüt, un incendie,
dont nous ignorons les causes, a partiellement detruit
le depot des locomotives de Rorschach, endom-
mageant serieusement quelques vehicules moteurs.

3. Nous avons presente aux visiteurs de l'Ex-
position nationale suisse de Zurich une locomotive
de 12 000 CV, une locomotive diesel-electrique,
une automotrice rapide double electrique, une
voiture panoramique de la ligne du Brunig et
une ballastiere basculante; en outre, deux stands
de demonstration ont ete installes, Tun par nous
pour le frein des vehicules, l'autre par la S. A.
Signum, k Wallisellen, pour le dispositif d'arret
automatique des trains; enfin, nous avons expose
un modele oü des trains en miniature circulaient
pour illustrer le developpement de la vitesse dans les
deux modes de traction ä vapeur et electrique.

X. Voie et usmes electriques.

Ä. Travaux.

1. Au cours de l'exercice, le Conseil d'adminis-
tration a accorde:

a) pour l'electrification de la ligne du Brunig,
un credit de 8 950 000 francs, plus 1 501 000

'

francs pour amorlissemcnts;

b) pour la pose de la dcuxieme voie:
entre Boudry et Auvernier, un credit de

1 700 000 francs, plus 37 200 francs pour
amortissements,

entre Sisikon et Flüelen, un credit de 2 070 000
francs, plus 149 500 francs pour
amortissements et

0
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entre Taverne et Lugano, un credit de 3 132000
francs, plus 78 000 francs pour amor-
tissements;

c) une augmentation du credit dejä alloue pour
la deviation de la ligne Berne-Wilerfeld de
0 870 000 ä 10 870 000 francs, plus 1 970 000
francs pour amortissements, afin de permettre
l'adaptationdugroupe d'aiguilles de l'extremite
nord de la gare aux voyageurs de Berne en
vue du raccordement ä quadruple voie de
la nouvelle ligne aux installations de quais.

2. Nous avons poursuivi les travaux de double-
ment de voies.

Nous avons ouvert, le 6 juin, le trontjon
Emmenbrücke-Sentimatt ä l'exploitation et sommes
en train de poser la double voie sur le parcours
Pfäffikon-Lachen, ainsi que dans le nouveau tunnel
ä deux voies du Bommerstein, tron^on de la ligne
Flums-Mühlehorn.

Par suite de l'enlevement de la deuxieme voie
sur l'ancienne ligne du Iiauenstein, Sissach-Läufel-
fingen-Olten, la longueur des lignes en double voie
de notre reseau a diminue de 17 km.

A fin 1939, sur les 2885 km de lignes de notre
propre reseau exploitees entierement ä nos frais,
1088 km etaient ä double voie.

3. Principaux travaux aclievcs:

Transformation des installations de voie et de
chargement pour l'agrandissement des entrepots
cantonaux de Geneve; construction du barrage
n° 7 dans le cours superieur du torrent du St-Bar-
th61emy; relevement du niveau de la voie au passage
de la Gamsa entre Viege et Brigue; amenagement
d'une installation de nettoyage au pistolet au depot
des locomotives de Berne; transformation de voies
du cöte est de la gare de Soleure-gare principale, en
correlation avec l'etablissementdc la double voie entre
cette gare et Soleure-ouest; pose de la voie A I et
transformations dans le district d'enclenchement II
de la gare de triage de Bale CFF; amelioration des

installations de gare, ä Melide; transformation des
locaux de la poste et du telephone devenus vacants
ä l'interieur du bätiment aux voyageurs de Zurich-
gare principale; agrandissement de la station de

Zurich-Wollishofen pour le trafic de l'Exposition
nationale; retablissement de la ligne de raccordement.
de la station de Zurich-Seebach ä Kloten.

A. Travaux importanls en cours d'execution:
Transformation et agrandissement des gares de

Geneve et Neuchätel; deviation de la ligne Wiler-
feld-Berne, ä la Lorrainehalde, combinee avec le
quadruplement des voies; transformations ä l'interieur

du bätiment aux voyageurs de la gare de Berne,
ainsi que modification et amelioration des
installations d'eclairage et d'energie electrique; modification

des deux raccordements de la ligne directe de
jonction Hauenstein-Aarau, en vuede l'augmentation
de la vitesse de passage; transformation de l'extremite

sud de la gare de Chiasso par suite de l'intro-
duction de la traction electrique par les F. S., le
28 octobre, et du prolongement des voies A I—IV;
installation de haut-parleurs sur les quais, dans les
salles d'attente et le buffet de gare de Zurich g. p.;
amelioration des locaux de service du chemin de
fer et des installations du buffet de gare au port de
Rorschach.

5. Ponls: constructions et renforcemenls termines:

Bemplacement du pont provisoire sur le torrent
du St-Barthelemy, au Bois-Noir, entre St-Maurice
et Evionnaz; transformation et elargissement du
passage sous voies de Rennier, ä Pully; remplacement
du pont sur la Moesa, entre Castione et Bellinzone;
renforcement du pont sur l'Aar, pres de Koblenz.

Travaux en cours d'execution:
Rempiacement du pont metallique sur la Mentue

pres d'Yvonand; remplacement du pont sur le
canal de Hagneck pres d'Aarberg; transformation
du pont de Langensand, ä Lucerne.

6. Lignes de contact:
Renforcement de l'isolation sur les parcours

Tiefenbrunnen-Herrliberg, Wollishofen-Kilchberg,
Thalwil-Au (Zurich), Wallenstadt-Flums, Sargans-
Sevelen, St-Gall-St-Fiden-Rorschach-Romanshorn;
electrification de voies pour trains de marchandises
ä Ciarens, Montreux, Veytaux, Brigue, Lyss, Liestal
et Bellinzone; achat du materiel necessaire ä l'elec-
trification de la ligne du Brunig.

Figure 18.

Ddveloppement de electrification.

| Traction ä vapeur. ff Traction electrique.
Km-locomotives. Tonnes-kiloinetriques brutes.
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7. Installations ä basse tension et ä courant faible:
Etablissement d'une centrale telephonique auto-

matique ä la sous-station de Puidoux et ä Wädens-
wil; achat des cables k courant faible pour l'elec-
trification de la ligne du Brunig.

B. Passages ä niveau.
1. Nous avons supprime quinze passages ä

niveau pendant l'exercice. Neuf d'entre eux out
ete remplaces par huit passages inferieurs et un
passage superieur, tandis que quatre autres etaient
elimines moyennant des deviations de routes; les
deux derniers ont pu etre supprimes purement et
simplement. Les travaux ont ete executes au
moyen de credits fournis par la Confederation et les
cantons pour lutter contre le chömage, ainsi que
de contributions du chemin de fer.

2. Parmi les principaux travaux acheves au
corns de l'annee, nous mentionnerons les passages
inferieurs ou superieurs construits ä Fribourg, Au-
vernier, Zurich-Wollishofen et Rueschlikon, ainsi
qu'entre Bützberg et Herzogenbuchsee, Aarbourg
et Zofingue, Osogna et Castione, Giubiasco et Ca-
denazzo, puis la deviation de la route cantonale
ä Morges.

3. Nous avions en cours d'execution les travaux
ci-apres:

Les passages inferieurs de Berthoud (route de
Kirchberg) et de Meilen, et le passage superieur
situe pres de Fedoccio, entre Faido et Lavorgo.

Nous avons enleve les barrieres de qua-
torzc passages ä niveau jusque-lä gardes et les

avons remplacees par des signaux en croix; en
revanche, nous avons installe des barrieres ä deux
passages ä niveau autrefois non gardes et qui le
seront desormais. Enfin, nous avons apporte des
ameliorations aux barrieres de treize passages ä
niveau.

C. Installations de security.
1. Nous avons mis en service line nouvelle

installation de securite ä la station d'Aarberg. A
Neuchätel et ä Bale CFF (cote ouest), nous cons-
truisons une nouvelle installation d'enclenchement.
Dans vingt gares et stations, nous avons ameliore
sensiblement les installations de securite, tandis
que nous les avons etendues dans trois autres stations,
afin de pouvoir augmenter la vitesse de passage des
trains.

2. Nous avons installe le block-systemeelectrique
sur un nouveau parcours en double voie (10,3km) et
sur deux parcours en simple voie (13,3 km). Sur le
tron^on Lucerne-Emmenbrücke-Littau, nous avons
remplace le block manoeuvre ä la main par le block
automatique et les signaux ä figures par des signaux
lumineux de jour.

3. Dans deux stations, nous avons introduit
ou etendu l'eclairage electrique des signaux et des

aiguilles.

D. Entretien dc la voic.
Outre les travaux habituels d'entretien, il y

a lieu de mentionner la reconstruction de la remise
incendiee au depot des locomotives de Rorschach.

Fisure 19.
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E. Alimentation en Energie.
1. Production cl consommalion d'energie.

Energie monophasee produite par nos propres
usines :

Groupe d'usines d'Am-
steg-Ritom- Goeschenen

Groupe d'usines de Ver-
nayaz-Barberine-Trient

Usine de Massaboden

1939
kWh

1938
kWh

287 252 000 254 242 000

224 160 000
10 256 000

215 420 000
10 988 000

Total 521 668 000 480 650 000

Energie monophasee
re<;ue d'autre part:
de l'usine de l'Etzel
d'autres usines

Total de l'energie
monophasee produite par nos
usines et regue d'autres
usines 671 156 000 633 799 000

101 913 000
47 575 000

94 327 000
58 822 000

Energie triphasee produite par nos propres
usines:

Usine d'Amsteg
» de Vernayaz.
» de Massaboden

Total

Energie monophasee et
energie triphasee
produces par nos propres
usines

dont:
a. par les usines d'accu-

mulation de Ritom, de
Barberine et de
Vernayaz

b. par les usines fluviales
d'Amsteg (celle de
Geeschenen comprise), de
Vernayaz (usine secon-
daire du Trient
comprise) et de Massaboden

Fburniture d'energie pour
la traction1) des CEF
seule

1939
kWh

22 292 000

1938
kWh

32 090 000

4 576 000 4 262 000

26 868 000 36 352 000

518 536 000
(100 %)

181 481 000
(33%)

517 002 000
(100 %)

189 361 000
(37 %)

367 055 000
(67 %)

327 641 000
(63 %)

645 416 000 611 269 000

2. Usines.

Nous avons transforme une turbine aux usines
d'Amsteg et de Vernayaz et deux ä l'usine de
Barberine. Nous avons pu ainsi augmenter leur rende-
ment jusqu'ä 4 % en cas de mi-charge.

Usine d'Amsteg.
Nous avons procede ä une nouvelle isolation

de l'enroulement du stator d'un troisieme alternateur,

J) La consonimation d'energie pour la traction des trains marque
une augmentation dc 34,a millions de kWh ou de 5,6 o/o par
rapport ä celle de l'ann6e pr£c6dcnte, ce qui s'explique par la mise
en marche r6guli£re de trains späciaux pendant la dur£e de l'Ex-
position nationale et par 1'iinportance du trafic-marchandises aprös
a remise en vigueur de l'horaire civil.

construit une protection Buchholz et ameliore
l'isolation des boulons ä un transformateur de traction.

Nous avons commence k reparer la galerie de
deviation, qui, lors de hautes eaux, s'est effondree
pres du bassin d'accumulation, au Pfaffensprung,
et ä renouveler le pavage des radiers.

Usine de Ritom.
Le lac de Ritom a atteint le 21 mai son niveau

le plus has, 29,9 m, et contenait ä cette date 2,4
millions dem3; il est revenu, le 1er aoüt, ä son niveau
maximum et son volume etait alors de 27,5 millions
de m3. Nous avons commence ä l'abaisser le 4 de-
cembre; ä la fin de l'annee, le niveau avait baisse
de 2 m et la quantite d'eau encore utilisable etait
de 24,9 millions de m3.

Usine de Vernayaz.
Nous avons termine les travaux de peinture ä

la conduite forcee, jusqu'a la hauteur des deux
parties inferieures.

Usine de Barberine.
Le lac de Barberine a atteint le 20 mai son niveau

le plus bas, 33 m, et contenait ä cette date 5 millions
de m3; il est revenu ä son niveau maximum le 14 sep-
tembre et son volume etait alors de 39 millions
de m3. Nous avons commence ä l'abaisser le 23 no-
vembre; ä la fin de l'annee, le niveau avait baisse de
3,4 m et la quantite d'eau encore utilisable etait de
34,5 millions de m3.

Usine de Massaboden.

Nous avons transforme le groupe de machines
pour obtenir du courant alternatif monophase au
lieu du courant triphase et adapte l'installation
d'enclenchement. Nous avons interrompu l'activite
de l'usine pendant trois semaines, en automne, pour
permettre la remise en etat du canal d'amenee et la
refection partielle de la peinture ä l'interieur de la
conduite de repartition. Nous avons installe un
puits et refait les conduites pour l'alimentation
en eau potable.

Usine de l'Etzel.
A fin 1939, les depenses de construction attei-

gnaient 61,4 millions de francs, dont 14 millions pour
l'achat du terrain.

Le lac de Sihl a atteint le Ier avril son niveau
le plus bas, 8,35 m, et contenait ä cette date 15,2
millions de m3. II est revenu ä son niveau maximum
le 23 juillet et son volume etait alors de 91,8 millions
de m3. Nous avons commence k l'abaisser le 5 de-
cembre; ä la fin de l'annee, il avait baisse de 1,5 m
et la quantite d'eau encore utilisable etait de 75,8
millions de m3, dont 42 millions pour les CFF.

3. Lignes de transport.
Nous avons change un des deux cables ä 60 kV

qui se trouvent dans le tunnel du St-Gothard.

4. Sous-stations.

A Puidoux, nous avons construit un bätiment
pour logements de service et automatise les groupes
de points d'alimentation. A Olten, nous avons
amenage une installation de compresseurs et construit
une nouvelle installation de telephone et de signaux
en vue d'introduire le service de piquet. A Gcesche-



nen, nous avons modifie le transformateur pour
pouvoir livrer du courant au chemin de fer des
Schöllenen.

F. Perturbations dues ä des phenomenes
naturels et ä des evenements extraordinaires.

1. Le 8 juin, ä 20 h. 30, ä la suite d'un violent
orage, les deux voies Immensee-Goldau ont ete
recouvertes de cailloux sur une distance de 60 m.
Le trafic. ferroviaire dut etre detourne par Zoug.
La voie exterieure put etre rendue au trafic le lende-
main ä 4 h. 15 et l'autre voie ä 13 heures.

2. Le 23 juin au soir, par suite d'un fort orage,
la ligne du Simplon a ete recouverte de cailloux
en plusieurs endroits entre Gully et Rivaz. De
22 h. 30 ä 24 h„ les deux voies furent bloquees. Le
trafic fut tout d'abord assure sur une seule voie,
puis, le 24 juin, le trafic normal put etre repris
ä 15 heures. Au menie moment, la voie cote mon-
tagne entre La Conversion et Grandvaux fut, eile
aussi, recouverte en plus d'un endroit.

3.Parsuited'unecrue extraordinaire de la Reuss,
les 5 et 6 aoüt, la galerie de deviation des eaux
du bassin d'accumulation de l'usine d'Amsteg, au
Pfaffensprung, s'est ecroulee sur une longueur de
dix metres environ. Un entonnoir d'effondrement
s'est forme dans la couche d'alluvions haute de pres
de 23 m. L'exploitation de l'usine n'a toutefois

pas ete interrompue. La refection de la galerie sera
terminee au printemps 1940.

4. Le 11 aoüt, le train 4386 s'est emballe
sur la pente d'Iselle ä Varzo. Apres avoir brüle
les stations de Varzo et Preglia ä une grande vitesse,
le train est entre en gare de üomodossola oü la
locomotive a deraille sur la deuxieme aiguille, formant
un obstacle contre lequel le reste du convoi est venu
se jeter avec une extreme violence. L'accident a
cause la mort de. quatre agents et de deux voyageurs;
il a fait, en outre, onze blesses, dont un agent.
Les degäts materiels sont importants.

5. Le 25 aoüt, ä 18 h., au cours d'un violent
orage dans la region de Bachtel, la ligne de chemin
de fer Rüti-Wald-Gibswil a ete recouverte en 38
endroits par des eboulements et des depots detritiques.
Pendant l'interruption du trafic, qui a dure jusqu'au
27 aoüt ä 14 h., les transports ont ete assures par
automobile postale ou detournes par la ligne Uerikon-
Bauma.

6. Le 18 decembre, la ligne de transport de
Rapperswil ä Gossau a ete detruite sur une longueur
d'environ 700 m, pres de Wattwil, par suite d'une
forte formation de givre. De ce fait, la distribution
du courant aux lignes de contact alimentees par la
sous-station de Gossau a ete suspendue pendant
sept minutes. La ligne de transport endommagee a
ete remise provisoirement en etat et pouvait etre
de nouveau utilisee le 22 decembre.

XI. Regime militaire des chemins de fer.

Par arrete du 29 aoüt 1939, le Conseil federal
suisse a decrete l'exploitation de guerre des entre-
prises suisses de transport. Le droit de disposer des
chemins de fer, bateaux et autres entreprises de

transport a ainsi passe au directeur militaire des
chemins dc fer. Le Conseil federal a appele ä ces
fonctions, le Ier septenrbrc, M. le colonel Paschoud,
chef du Departement des travaux et de l'exploitation

dc. la Direction generale. Ont ete nommes
directeurs des groupes d'exploitation MM. les colonels
Chenaux, directeur du Ier arrondissement, ä

Lausanne, Lucchini, directeur du IIe arrondissement, ä

Lucerne, et Bärlocher, directeur-suppleant du 11Ie
arrondissement, ä Zurich, celui-ci ä la place de M. Cottier,

directeur d'arrondissement, mobilise en qualite
de commandant de regiment.

I.es etats-majors du directeur militaire des
chemins de fer et des directeurs des groupes
d'exploitation, qui etaient entres en service actif au
moment de la mobilisation generale, ont ete mis
de piquet le 21 septembre. Depuis lors, ils continuent
d'assumer, dans 1c cadre de leurs fonctions civiles, les
tächcs qui leur incombent.

D'ordre du chef de l'etat-major general, les agents
des entreprises de transport ont ete dispenses
d'entrer en service le sixieme jour de mobilisation.
Cette mesure s'est revelee tres utile.

Pour les besoins de l'armee et l'approvisionne-
ment du pays, nous avons prepare le nombre voulu
de locomotives ä vapeur. En outre, nous avons
ameliore, afin de faciliter l'cmbarquement de troupes,

les installations fixes de chargement dans de nom-
breuses gares et stations des Chemins de fer fede-
raux et fait des preparatifs pour l'etablissement
de quais dc fortune. Nous avons complete dans
une large mesure. le materiel necessaire ä la
construction de ponts provisoires. Enfin, nous avons
ordonne certains travaux devant permettre dc
maintenir la traction electrique en cas de guerre
et constitue des stocks de materiel de reparation,
ainsi que de matieres de consommation. Toutes
ces mesures ont ete prises, il va sans dire, d'entente
avec l'armee, qui partieipe egalement pour une
bonne part aux frais ainsi occasionnes.

Pour remettre rapidement en etat les ponts et
les installations electriques qui pourraient etre
detruits en cas de conflit, des detachements de
militaires et d'hommes des services complementaires
ont ete formes. Iis ont suivi des cours d'introduc-
tion oü, apres avoir pris connaissance de leurs
täches, ils ont pu se familiariser avec le materiel
mis ä leur disposition. On s'occupe actuellement de

l'organisation de detachements analogues pour
reparer, en'cas de besoin, les corps de voie detruits.

Quant ä la mise en vigueur de l'horaire de

guerre, nous en avons dejä fait mention au cha-
pitre VIII F 2. Les transports militaires considerables

effectues en correlation avec la mobilisation
de guerre et la levee des troupes, se sont faits sans
incident notable. II en fut de meme des transports
de permissionnaires executes par la suite. D'autre
part, nous avons prepare les trains sanitaires et de
munition demandes par l'armee.
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En ce qui concerne la defense aerienne passive,
nous avons poursuivi nos achats de materiel et, en
particulier, de masques ä gaz. Apres la mobilisation
de guerre, nous avons entrepris la construction d'abris
de fortune, de sorte qu'un grand nombre de gares
et de stations sont pourvues de tels abris. Nous

XII. Observations

Y compris le solde passif de 243 697 895 fr. 57

provenant de l'exercice de 1937, l'excedent des de-
penses du compte de profits et pertes de 1938 s'ele-
vait ä 278 935 946 fr. 60. Conformement ä l'arrete
federal du 20 juin 1939, nous avons mis, de cette
somme, 7 483 097 fr. ä la charge du compte du
«deficit de guerre», ä titre d'interet de ce deficit, et
reporte 271 452 849 fr. 60, soit le reste, au compte
de l'annee 1939. De ce fait, le deficit de guerre au
1er janvier 1939 est monte de 187 077 411 fr. 32 ä
194 560 508 fr. 32.

L'excedent des recettes de 1939 est de
7 478 151 fr. 70; mais etant donne le deficit de
271 452 849 fr. 60 repris de l'exercice precedent, il
devrait exister de prime abord ä fin 1939 un solde
passif de 263 974 697 fr. 90. Nous preförons toute-
fois consacrer l'excedent des recettes de 1939, soit
7478151 fr. 70, ä des amortissements arrieres sur les
immobilisations des ateliers. A supposer que les resul-
tats de 1940 nous permettent d'eliminer le reste de
ces amortissements, au montant de 4 162 101 francs,
la situation financiere de l'entreprise accessoire
«ateliers» se trouverait ainsi etre redressee de teile
maniere qu'il ne serait plus necessaire d'en tenir
compte dans l'assainissement des Chcmins de fer
federaux.

Calcules au taux de 4°/o, les interets du deficit
de guerre grevent le compte de profits et pertes de
7 782 420 fr. 30. Nous recommandons de mettre de
nouveau ce decouvert, valeur au 1er janvier 1940,
ä la charge du compte du «deficit de guerre», comme
cela s'est dejä fait de 1932 ä 1939. Par suite de cette
operation, le deficit de guerre s'elevera au 1er janvier
1940 ä la somme de 202 312 928 fr. 62.

avons commence ä construire des abris contre les
bombes. Nous avons fait divers exercices d'obscur-
cissement et un exercicc d'alarme; malgre le trafic
intense, ces exercices se sont deroules d'une maniere
satisfaisante.

finales et propositions.

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre ä l'Assemblee
federale les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1939 et le bilan au 31 de-
cembre 1939 de l'administration des Chemins de
fer federaux sont approuves.

2. La gestion de l'administration des Chemins
de fer federaux en 1939 est approuvee.

3. L'excedent des recettes de 1939, se montant
ä 7 478 151 fr. 70, est consacre, ä dater du 1er janvier

1940, ä des amortissements arrieres sur les

immobilisations des ateliers.

4. Au 1er janvier 1910, un interet de 4 % du
deficit de guerre, c'est-ä-dire 7 782 420 fr. 30, est mis
ä la charge du deficit de guerre.

Nous saisissons cette occasion pour vous
presenter, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de
notre haute consideration.

Berne, le 19 avril 1940.

Pour la Direction generale
des Chemins de jer federaux:

Le president,

Etter.
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